
Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel.

Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement
dans ce fonds et quels risques y sont associés.

Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

LUX-EURO-STOCKS 1, capitalisation (LU0086902433)
un compartiment de LUX-EURO-STOCKS

Ce compartiment est géré par la société de gestion BCEE Asset Management S.A., filiale de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg.

Objectifs et politique d’investissement

Objectifs

L’objectif du compartiment est d’atteindre une croissance du capital à
moyen et long terme par l’investissement en actions à grande capitalisa-
tion boursière de la zone euro, composants actuels ou potentiels du Dow
Jones Euro Stoxx 50® (Price) Index*.

Politique d’investissement

LUX-EURO-STOCKS 1 investit :

• au moins 2/3 des actifs du compartiment dans des actions appar-
tenant à l’indice de référence Dow Jones Euro Stoxx 50® (Price)
Index* ;

• en outre, dans des actions d’entreprises qui figurent dans l’indice
Dow Jones Euro Stoxx ® (Price) Index* ainsi que dans des titres
assimilables sur ces valeurs mobilières tels que des warrants ;

• accessoirement en d’autres valeurs mobilières et instruments finan-
ciers prévus par les Restrictions d’Investissement du prospectus.

De facto, au moins 2/3 des investissements du compartiment sont en EUR.

Le compartiment peut détenir, dans les limites légales autorisées, des li-
quidités ainsi que des instruments du marché monétaire qui, au moment
de leur acquisition, ont une échéance résiduelle ne dépassant pas douze
mois.

Dans un objectif de couverture, le compartiment peut également utiliser
tous les instruments financiers dérivés et autres techniques/instruments
énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus et ce dans
les limites prévues.

Les investisseurs sont autorisés à demander le rachat de leurs actions
quotidiennement.

Les revenus attribuables à cette classe d’actions sont réinvestis (capitali-
sés).

Recommandation

Ce compartiment convient aux investisseurs qui souhaitent accroître leur
capital à moyen et long terme.

* DOW JONES EURO STOXX 50® (Price) Index est la propriété de STOXX LIMITED. Le nom de l’indice est une marque déposée de DOW JONES COMPANY, INC.
LUX-EURO-STOCKS a été autorisée à utiliser ce nom à certaines fins. ®1998 par STOXX LIMITED. Tous droits réservés.

Profil de risque et de rendement

Risque plus faible Risque plus élevé

Rendement potentiellement plus
faible

Rendement potentiellement plus
élevé

1 2 3 4 5 6 7
L’indicateur représente le risque de fluctuation de la valeur nette d’inven-
taire par action, et est susceptible de changer au cours du temps.

La catégorie 6 signifie un risque élevé et par conséquent des pertes ou
bénéfices potentiels également élevés.

La catégorie la plus basse de l’indicateur synthétique ne signifie pas que
l’investissement est sans risque.

Cet indicateur du risque a été déterminé sur base de la performance his-
torique des 5 dernières années et ne saurait être considéré comme un

indicateur fiable du profil de risque futur du compartiment.

Plusieurs types de risques ne sont pas intégralement pris en compte par
l’indicateur et peuvent influencer la valeur nette d’inventaire de l’action :

• Risque de liquidité : Problèmes de liquidité sur les marchés finan-
ciers pouvant affecter les achats et ventes de positions du fonds.

• Risque de contrepartie : Problèmes d’une contrepartie face à ses
obligations vis à vis du fonds pouvant influencer négativement sa
valeur.

• Risque opérationnel : Défaillances dans les processus opération-
nels pouvant influencer négativement la valeur du fonds.

Des informations complémentaires concernant les risques sont dispo-
nibles dans le prospectus du fonds accessible sur le site internet
www.bcee-am.lu.

http://www.bcee-am.lu


Frais

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d’entrée 2,50%
Frais de sortie 1,00%
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre
capital avant que celui-ci ne soit investi et avant que le revenu de votre
investissement ne vous soit distribué.
Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 1,43%
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

La gestion courante et la conservation de l’actif du fonds ainsi que la dis-
tribution de ses actions sont financées depuis les commissions et autres
frais. Les frais imputés diminuent les perspectives de revenu de l’investis-
seur.

Les commissions d’émission et de rachat indiquées correspondent à des
montants maximum. Le pourcentage appliqué peut se révéler inférieur

dans certains cas. Votre conseiller financier peut vous aider à déterminer
la commission qui vous est applicable.
Cette classe d’actions autorise dans certains cas précisés dans le pros-
pectus la conversion en actions d’une autre classe du même compartiment
ou d’un autre compartiment. Une commission de conversion d’un montant
maximum de 0,50% est facturée au titre de la conversion d’actions.

Les frais courants se rapportent aux frais d’une année entière et ont été
calculés au 31.12.2015. Les frais courants peuvent varier d’un exercice à
l’autre.

Ce pourcentage exclut ce qui suit :

• les frais de transaction sur titres, à l’exception des commissions
d’émission et de rachat acquittées par le fonds lors de l’achat ou
de la vente d’actions d’autres fonds.

Pour obtenir de plus amples informations sur les frais, veuillez consulter
le prospectus du fonds, qui est disponible au siège social de la société de
gestion ainsi que sur www.bcee-am.lu.

Performances passées

Les performances passées ne constituent pas une indication fiable des
performances futures.

Tous les coûts et commissions ont été pris en compte à l’exclusion des
frais d’entrée et de sortie.

La performance passée a été calculée en EUR.

Le compartiment a été lancé en 1998.
La classe d’actions a été lancée en 1998.

Le compartiment n’a pas pour objectif de répliquer la composition de son
indice de référence.

Informations pratiques

Banque dépositaire

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg

Informations supplémentaires et disponibilité des prix

Des informations supplémentaires, le prospectus, les derniers rapports an-
nuels et semestriels ainsi que les prix les plus récents sont disponibles
sans frais au siège de la société de gestion ou sur www.bcee-am.lu.
Le prospectus, le dernier rapport annuel et semestriel du fonds sont dis-
ponibles en français. La société de gestion pourra vous renseigner sur
d’éventuelles autres langues dans lesquelles ces documents sont dispo-
nibles.

Responsabilité

La responsabilité de BCEE Asset Management S.A. ne peut être engagée
que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties corres-
pondantes du prospectus du fonds.

Fiscalité

Le fonds est régi par la législation fiscale luxembourgeoise, ce qui pourrait
avoir une influence sur vos investissements en fonction de votre propre
domicile.

Informations spécifiques

Le présent document décrit une classe d’un compartiment du fonds LUX-
EURO-STOCKS. Le prospectus et les rapports périodiques sont établis
pour l’ensemble du fonds.
Les actifs et les passifs d’un compartiment sont distincts de ceux des
autres compartiments. De ce fait, les droits des investisseurs et des créan-
ciers relatifs à un compartiment sont limités aux actifs de ce compartiment.
Les actions d’un compartiment peuvent être converties en actions d’une
autre classe du même compartiment ou d’un autre compartiment, si au-
torisé par le prospectus du fonds. Des informations supplémentaires rela-
tives à ce droit se trouvent dans le prospectus à la rubrique “Conversion et
échange des actions”.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
BCEE Asset Management S.A. est agréée au Luxembourg et réglementée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 15.02.2016.

http://www.bcee-am.lu
http://www.bcee-am.lu
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Informations clés pour l’investisseur
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel.

Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement
dans ce fonds et quels risques y sont associés.

Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

LUX-EQUITY EUROPE, capitalisation (classe A) (LU1366720024)
un compartiment de LUX-EQUITY

Ce compartiment est géré par la société de gestion BCEE Asset Management S.A., filiale de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg.

Objectifs et politique d’investissement

Objectifs

L’objectif du compartiment est d’atteindre une croissance du capital à
moyen et long terme par l’investissement en actions européennes.

Politique d’investissement

LUX-EQUITY EUROPE investit :

• principalement dans des actions émises par des sociétés domici-
liées et/ou cotées en Europe.

Ces investissements peuvent être effectués de manière directe et/ou indi-
recte (par exemple moyennant des OPC/OPCVM d’actions) ;

• accessoirement dans des liquidités ;

• jusqu’à 25% de ses actifs nets dans les autres actifs autorisés
suivant les Restrictions d’Investissement du prospectus (y compris
d’autres actions et OPC/OPCVM que ceux mentionnés ci-dessus,
des obligations et des instruments du marché monétaire).

Les actifs du compartiment pourront comprendre pour une partie mino-
ritaire des titres d’émetteurs domiciliés et/ou cotés dans des pays émer-
gents ainsi que des OPC/OPCVM et/ou d’autres instruments autorisés sui-
vant les Restrictions d’Investissement du prospectus à orientation « mar-
chés émergents ».

Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple
des changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques /
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus
et ce dans les limites prévues.

Les investisseurs sont autorisés à demander le rachat de leurs actions
quotidiennement.

Les revenus attribuables à cette classe d’actions sont réinvestis (capitali-
sés).

Recommandation

Ce compartiment convient aux investisseurs qui souhaitent accroître leur
capital à moyen et long terme.

Profil de risque et de rendement

Risque plus faible Risque plus élevé

Rendement potentiellement plus
faible

Rendement potentiellement plus
élevé

1 2 3 4 5 6 7
L’indicateur représente le risque de fluctuation de la valeur nette d’inven-
taire par action, et est susceptible de changer au cours du temps.

La catégorie 6 signifie un risque élevé et par conséquent des pertes ou
bénéfices potentiels également élevés.

La catégorie la plus basse de l’indicateur synthétique ne signifie pas que
l’investissement est sans risque.

Cet indicateur du risque a été déterminé sur base de la performance si-
mulée des 5 dernières années et ne saurait être considéré comme un

indicateur fiable du profil de risque futur du compartiment.

Plusieurs types de risques ne sont pas intégralement pris en compte par
l’indicateur et peuvent influencer la valeur nette d’inventaire de l’action :

• Risque de liquidité : Problèmes de liquidité sur les marchés finan-
ciers pouvant affecter les achats et ventes de positions du fonds.

• Risque de contrepartie : Problèmes d’une contrepartie face à ses
obligations vis à vis du fonds pouvant influencer négativement sa
valeur.

• Risque opérationnel : Défaillances dans les processus opération-
nels pouvant influencer négativement la valeur du fonds.

Des informations complémentaires concernant les risques sont dispo-
nibles dans le prospectus du fonds accessible sur le site internet
www.bcee-am.lu.

http://www.bcee-am.lu
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Frais

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d’entrée 2,50%
Frais de sortie 1,00%
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre
capital avant que celui-ci ne soit investi et avant que le revenu de votre
investissement ne vous soit distribué.
Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 1,45%
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

La gestion courante et la conservation de l’actif du fonds ainsi que la dis-
tribution de ses actions sont financées depuis les commissions et autres
frais. Les frais imputés diminuent les perspectives de revenu de l’investis-
seur.

Les commissions d’émission et de rachat indiquées correspondent à des
montants maximum. Le pourcentage appliqué peut se révéler inférieur

dans certains cas. Votre conseiller financier peut vous aider à déterminer
la commission qui vous est applicable.
Cette classe d’actions autorise dans certains cas précisés dans le pros-
pectus la conversion en actions d’une autre classe du même compartiment
ou d’un autre compartiment. Une commission de conversion d’un montant
maximum de 0,50% est facturée au titre de la conversion d’actions.

Le montant des frais courants indiqué ici correspond à une estimation car
cette classe d’actions n’a pas encore été lancée.

Ce pourcentage exclut ce qui suit :

• les frais de transaction sur titres, à l’exception des commissions
d’émission et de rachat acquittées par le fonds lors de l’achat ou
de la vente d’actions d’autres fonds.

Pour obtenir de plus amples informations sur les frais, veuillez consulter
le prospectus du fonds, qui est disponible au siège social de la société de
gestion ainsi que sur www.bcee-am.lu.

Performances passées

Etant donné que la classe d’actions n’a pas encore été lancée, aucune
donnée sur la performance n’est disponible.

Le compartiment a été lancé en 2016.

Informations pratiques

Banque dépositaire

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg

Informations supplémentaires et disponibilité des prix

Des informations supplémentaires, le prospectus, les derniers rapports an-
nuels et semestriels, les détails de la politique de rémunération actualisée
ainsi que les prix les plus récents sont disponibles sans frais sur demande
au siège de la société de gestion et sur www.bcee-am.lu.
Le prospectus, le dernier rapport annuel et semestriel du fonds sont dis-
ponibles en français. La société de gestion pourra vous renseigner sur
d’éventuelles autres langues dans lesquelles ces documents sont dispo-
nibles.

Responsabilité

La responsabilité de BCEE Asset Management S.A. ne peut être engagée
que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui
seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties corres-
pondantes du prospectus du fonds.

Fiscalité

Le fonds est régi par la législation fiscale luxembourgeoise, ce qui pourrait
avoir une influence sur vos investissements en fonction de votre propre
domicile.

Informations spécifiques

Le présent document décrit une classe d’un compartiment du fonds LUX-
EQUITY. Le prospectus et les rapports périodiques sont établis pour l’en-
semble du fonds.
Les actifs et les passifs d’un compartiment sont distincts de ceux des
autres compartiments. De ce fait, les droits des investisseurs et des créan-
ciers relatifs à un compartiment sont limités aux actifs de ce compartiment.
Les actions d’un compartiment peuvent être converties en actions d’une
autre classe du même compartiment ou d’un autre compartiment, si au-
torisé par le prospectus du fonds. Des informations supplémentaires rela-
tives à ce droit se trouvent dans le prospectus à la rubrique “Conversion et
échange des actions”.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
BCEE Asset Management S.A. est agréée au Luxembourg et réglementée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 17.06.2016.

http://www.bcee-am.lu
http://www.bcee-am.lu
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LUX-EQUITY 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 45.423 

 

LUX-AVANTAGE 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 46.041 

 

LUX-EURO-STOCKS 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 64.058 

 

LUX-INDEX US 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 75.343 

 

LUX-PROTECT FUND 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 110.989 

 

LUX-SECTORS 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 70.257 

 

LUX-TOP 50 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 59.731 

 

LUX-WORLD FUND 

Siège social: 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 48.864 

Concerne : Restructuration de la gamme des Sicav « LUX » 

Chers actionnaires, 

Dans le cadre de la restructuration générale de la gamme des Sicav « LUX », les Conseils d’Administration de la Sicav LUX-EQUITY (la 

"Société Absorbante") et des Sicav LUX-EURO-STOCKS, LUX-INDEX US, LUX-SECTORS et LUX-TOP 50 (les "Sociétés Apporteurs 

Partie I") vous informent de leur proposition de transférer plusieurs compartiments en tant que nouveaux compartiments dans la Sicav 

LUX-EQUITY et d’opérer une fusion par absorption (la  "Fusion") de certains compartiments, conformément à l’article 1 (20) a) et aux 

dispositions du Chapitre 8 de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif (la "Loi de 2010"). 

De même, les Conseils d’Administration de la Sicav LUX-EQUITY et des Sicav LUX-AVANTAGE, LUX-PROTECT FUND et LUX-WORLD 

FUND (les "Sociétés Apporteurs Partie II") vous informent de leur proposition de transférer plusieurs compartiments en tant que 

nouveaux compartiments dans la Sicav LUX-EQUITY et d’opérer la Fusion de certains compartiments, conformément aux dispositions de 

la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915"). 

1. Les opérations de fusion et de transfert de compartiments 

Le projet de fusion prévoit une allocation de l’actif et du passif de certains compartiments et classes d’actions de la Société Absorbante, 

des Sociétés Apporteurs Partie I et des Sociétés Apporteurs Partie II (les "Compartiments Absorbés") dans des compartiments et 

classes d’actions de la Société Absorbante (les "Compartiments Absorbants"), comme suit : 

Sociétés Apporteurs /  

Compartiments Absorbés et classes : 

Statut légal 

applicable 

Société Absorbante /  

Compartiments Absorbants et classes : 

Statut légal 

applicable 

LUX-SECTORS TOP BRANDS  
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY 1 
(à renommer LUX-EQUITY GLOBAL) 
Classe EUR - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-WORLD FUND GROWTH  
Classe A - Capitalisation 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY 1 
(à renommer LUX-EQUITY GLOBAL) 
Classe EUR - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-WORLD FUND GROWTH  
Classe B - Distribution 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY 1 
(à renommer LUX-EQUITY GLOBAL) 
Classe EUR - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY ECO GLOBAL 
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY 1 
(à renommer LUX-EQUITY GLOBAL) 
Classe EUR - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-TOP 50 GLOBAL  
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY 1 
(à renommer LUX-EQUITY GLOBAL) 

Classe USD – Capitalisation * 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EURO-STOCKS 1 
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY EUROPE 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EURO-STOCKS TECDAX® 
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY EUROPE 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-AVANTAGE I 
Classe A - Capitalisation 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY EUROPE 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-AVANTAGE I 
Classe B - Distribution 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY EUROPE 
Classe A - Capitalisation  

Partie I de la Loi 
de 2010 
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LUX-SECTORS INFORMATION 
TECHNOLOGIES  
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY INFORMATION TECHNOLOGIES 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE  
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-INDEX US S&P 100®  
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-EQUITY NORTH AMERICA 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS  
Classe A – Capitalisation 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY EMERGING MARKETS 
Classe A - Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-PROTECT FUND 1 
Classe A - Capitalisation 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY LOW VOLATILITY 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

LUX-PROTECT FUND 1 
Classe B - Distribution 

Partie II de la 
Loi de 2010 

LUX-EQUITY LOW VOLATILITY 
Classe A – Capitalisation 

Partie I de la Loi 
de 2010 

*) la classe USD du compartiment LUX-EQUITY GLOBAL sera créée à la Date Effective de la Fusion 

Pour ce qui est des compartiments LUX-SECTORS TOP BRANDS, LUX-TOP 50 GLOBAL, LUX-WORLD FUND GROWTH et LUX-

EQUITY ECO GLOBAL, la fusion se fera par absorption du patrimoine, actif et passif, par un compartiment existant de LUX-EQUITY, à 

savoir le compartiment LUX-EQUITY 1. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-EURO-STOCKS 1, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif et passif, à un nouveau 

compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY EUROPE. 

Pour ce qui est des compartiments LUX-EURO-STOCKS TECDAX® et LUX-AVANTAGE I, la fusion se fera par absorption du 

patrimoine, actif et passif, par le compartiment LUX-EQUITY EUROPE. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif 

et passif, à un nouveau compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY INFORMATION 

TECHNOLOGIES. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif et 

passif, à un nouveau compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH 

CARE. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-INDEX US S&P 100®, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif et passif, à un nouveau 

compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY NORTH AMERICA. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif et 

passif, à un nouveau compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY EMERGING MARKETS. 

Pour ce qui est du compartiment LUX-PROTECT FUND 1, le transfert se fera par apport du patrimoine, actif et passif, à un nouveau 

compartiment à établir au sein de LUX-EQUITY qui portera la dénomination LUX-EQUITY LOW VOLATILITY. 

Les actions des Compartiments Absorbés seront annulées à la date d’effet de la Fusion et par conséquent les Compartiments Absorbés 

seront dissous sans liquidation. Par l’effet de la Fusion, les Sociétés Apporteurs Partie I et les Sociétés Apporteurs Partie II seront 

dissoutes sans liquidation.  

En conformité avec la Loi de 1915 et la Loi de 2010, la prise d’effet de la Fusion envisagée sera décidée par les assemblées générales 

extraordinaires des actionnaires des Compartiments Absorbés, de même que par une assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires de la société absorbante LUX-EQUITY (les "AGE"). Les AGE statueront valablement avec un quorum de la moitié des 

actions en circulation et à la majorité de deux tiers des voix exprimées. Les AGE se tiendront le 4 mai 2016 et, en cas de reconvocation 

au cas très probable où le quorum ne serait pas atteint à la première AGE, le 8 juin 2016 dans les locaux de la BANQUE ET CAISSE 

D’EPARGNE DE L’ETAT, LUXEMBOURG, 1, rue Ste Zithe à Luxembourg et elles seront constatées par actes notariés. Aucun quorum ne 

sera requis lors des AGE reconvoquées. 

La date de prise d’effet de la Fusion est fixée au 17 juin 2016 (la "Date Effective"). 

La Fusion a obtenu l'autorisation préalable requise de la Commission de Surveillance du Secteur Financier de Luxembourg. 

2. Contexte et motivation de la Fusion 

La Fusion s’inscrit dans le cadre d’une restructuration générale de la gamme des Sicav « LUX » dont l’objectif est de rendre les fonds de 

la gamme plus lisibles pour les investisseurs et de rationaliser la gestion et l’administration des Sicav en fusionnant notamment les 

compartiments qui se superposent, c’est-à-dire dont l’univers et la stratégie d’investissement sont similaires ou identiques. Les Conseils 

d’Administration respectifs considèrent la Fusion judicieuse et dans l’intérêt des actionnaires du fait d’une optimisation de la structure 
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d’investissement et d’une gestion d’actifs plus efficace et plus économique. La Fusion fera bénéficier les investisseurs des entités 

fusionnantes d’économies d’échelle dans la mesure où les frais fixes seront répartis sur des actifs plus importants. 

3. Comparaison entre les Compartiments Absorbés et les Compartiments Absorbants 

Les principales différences entre les Compartiments Absorbants et les Compartiments Absorbés sont indiquées ci-dessous. Pour une 

description complète des caractéristiques respectives à chaque compartiment, veuillez-vous référer aux prospectus des Sicav 

fusionnantes ainsi qu’aux documents d’informations clés (ci-après les "KIID") relatifs aux Compartiments Absorbés relevant de la Partie I 

de la Loi de 2010 et aux Compartiments Absorbants. 

Les compartiments fusionnants ne diffèrent aucunement au niveau de leur prestataires de services (banque dépositaire, société de 

gestion, société de conseil, agent administratif, agent de calcul VNI, agent de transfert et de registre, etc.). De même, la forme des 

actions, la fréquence de calcul VNI et les maxima des commissions de souscription, de rachat et de conversion resteront inchangés et 

identiques pour chaque compartiment. 

3.1. Fusion-absorption des compartiments LUX-SECTORS TOP BRANDS, LUX-TOP 50 GLOBAL, LUX-WORLD FUND GROWTH et 

LUX-EQUITY ECO GLOBAL par le compartiment LUX-EQUITY 1 

Le projet de fusion prévoit que la dénomination du compartiment LUX-EQUITY 1 sera modifiée en LUX-EQUITY GLOBAL avec effet à la 

Date Effective et que la formulation de la politique d’investissement sera adaptée en vue de permettre l’investissement jusqu’à 25% de 

ses actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions d’Investissement » générales du prospectus ainsi que l’investissement 

en valeurs à orientation « emerging markets » pour une partie minoritaire du portefeuille. 

Cependant, la fusion par absorption n’entraînera pas d’ajustement de l’objectif et du profil de l’investisseur-type du Compartiment 

Absorbant avec effet à la Date Effective.  

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et les Compartiments Absorbés : 

LUX-SECTORS TOP 
BRANDS 

LUX-TOP 50 GLOBAL LUX-WORLD FUND 
GROWTH 

LUX-EQUITY ECO GLOBAL LUX-EQUITY 1 (à renommer 
LUX-EQUITY GLOBAL) 

Régime juridique : Régime juridique : Régime juridique : Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPCVM Compartiment d’OPC Compartiment d’OPCVM Compartiment d’OPCVM 

Objectif : Objectif : Objectif : Objectif : Objectif : 

L’objectif du compartiment est 
d’atteindre une croissance du 
capital à moyen et long terme 
par l'investissement dans des 
sociétés actives dans la 
distribution alimentaire ou 
spécialisées dans la 
production de biens de 
consommation, de textile ou 
d'articles de luxe. 

L’objectif du compartiment est 
d’atteindre une croissance du 
capital à moyen et long terme 
par l’investissement dans 
maximum 50 entreprises à 
grande capitalisation 
boursière, figurant parmi les 
leaders de leur secteur 
d’activité. 

L’objectif du compartiment est 
l’appréciation du capital à 
moyen et long terme en 
investissant principalement 
dans une sélection 
d’organismes de placement 
collectif qui, eux-mêmes, 
investissent principalement en 
actions et titres assimilables. 

L’objectif du compartiment est 
d’atteindre une croissance du 
capital à moyen et long terme 
par l'investissement 
notamment en actions 
internationales d’entreprises 
dont le gestionnaire juge 
qu’elles contribuent à la 
protection de l’environnement 
naturel […] et/ou qu’elles sont 
gérées selon des critères de 
responsabilité 
environnementale, sociale et 
de gouvernance. 

L’objectif du compartiment est 
d’atteindre une croissance du 
capital à moyen et long terme 
par l'investissement en actions 
internationales. 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-SECTORS TOP 
BRANDS investit: 
- minimum 85% des actifs en 

actions et accessoirement 
en obligations pouvant 
notamment représenter les 
secteurs suivants:  
• biens de consommation 
• textile et articles de luxe 
• distribution alimentaire et 
spécialisée 

- accessoirement en 
warrants sur valeurs 
mobilières et dans toutes 
les autres Valeurs 

LUX-TOP 50 GLOBAL 
investit: 
- minimum 85% des actifs 

dans des actions 
d'importantes sociétés 
internationales à grande 
capitalisation qui figurent 
parmi les leaders de leur(s) 
secteur(s) d'activité. Ces 
sociétés sont susceptibles 
de profiter d'un large 
potentiel de croissance.  
L'objectif de LUX-TOP 50 
GLOBAL est d'obtenir un 
portefeuille de 50 actions 

LUX-WORLD FUND 
GROWTH investit: 
- essentiellement dans des 

Organismes de Placement 
Collectif de type ouvert qui, 
eux-mêmes, investissent 
principalement en actions 
et titres assimilables, 

- accessoirement dans des 
Organismes de Placement 
Collectif de type ouvert qui, 
eux-mêmes, investissent 
principalement dans des 
valeurs mobilières 
obligataires ou assimilées, 

LUX-EQUITY ECO GLOBAL 
investit ses avoirs: 
- principalement dans des 

actions émises par des 
sociétés qui peuvent être 
considérées comme des 
sociétés contribuant à la 
protection de 
l’environnement naturel 
et/ou étant gérées selon 
des critères de 
responsabilité 
environnementale, sociale 
et de gouvernance. Ces 
investissements peuvent 

LUX-EQUITY GLOBAL  
investit ses avoirs: 
- principalement dans des 

actions émises par des 
sociétés domiciliées et/ou 
cotées dans des Etats-
membres de l'OCDE. 

Ces investissements peuvent 
être effectués de manière 
directe et/ou indirecte (par 
exemple moyennant des 
OPC/OPCVM d’actions); 
- accessoirement dans des 

liquidités; 
- jusqu’à 25% de ses actifs 
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Mobilières et Instruments 
Financiers prévus par les 
Restrictions 
d’Investissement. 

Le compartiment peut détenir, 
dans les limites légales 
autorisées, des liquidités ainsi 
que des instruments du 
marché monétaire qui, au 
moment de leur acquisition, 
ont une échéance résiduelle 
ne dépassant pas douze mois. 
Dans un objectif de 
couverture, le compartiment 
peut également utiliser tous 
les instruments financiers 
dérivés et autres techniques/ 
instruments énoncés dans les 
Restrictions d’Investissement 
du prospectus et ce dans les 
limites prévues. 
Il est à souligner que les 
instruments financiers dérivés 
ainsi que les warrants sont 
soumis à une volatilité plus 
élevée que les actifs sous-
jacents. 
Les considérations suivantes 
sont d'application: 
Tous les marchés nationaux 
de la zone OCDE sont 
considérés, mais il est veillé à 
ce que les devises de la zone 
euro et dollar soient 
prépondérantes. 
Le compartiment investit sa 
part d’actions majoritairement 
en actions à grande 
capitalisation boursière. 
 

différentes représentant 
autant de sociétés choisies 
selon les critères énoncés 
ci-dessus. 

- accessoirement en 
warrants sur valeurs 
mobilières et dans les 
autres Valeurs Mobilières et 
Instruments Financiers 
prévus par les Restrictions 
d'Investissement. 

Le compartiment peut détenir, 
dans les limites légales 
autorisées, des liquidités ainsi 
que des instruments du 
marché monétaire qui, au 
moment de leur acquisition, 
ont une échéance résiduelle 
ne dépassant pas douze mois. 
Dans un objectif de 
couverture, le compartiment 
peut également utiliser tous 
les instruments financiers 
dérivés et autres techniques/ 
instruments énoncés dans les 
Restrictions d’Investissement 
du prospectus et ce dans les 
limites prévues. 
Il est à souligner que les 
instruments financiers dérivés 
ainsi que les warrants sont 
soumis à une volatilité plus 
élevée que les actifs sous-
jacents. 

à revenu fixe ou variable; 
dans des Organismes de 
Placement Collectif de type 
fermé qui, eux-mêmes, 
investissent principalement 
en actions et titres 
assimilables; dans des 
warrants sur valeurs 
mobilières ainsi que 
directement en actions 
et/ou titres assimilables. 

Le compartiment peut, dans 
les limites légales autorisées, 
détenir des liquidités ainsi que 
des instruments du marché 
monétaire. 
Dans un objectif de bonne 
gestion du portefeuille et/ou 
de couverture, le 
compartiment peut également 
utiliser tous les instruments 
financiers dérivés et autres 
techniques/ instruments 
énoncés dans les Restrictions 
d’Investissement du 
prospectus et ce dans les 
limites prévues. 
Il est à souligner que les 
instruments financiers dérivés 
ainsi que les warrants sont 
soumis à une volatilité plus 
élevée que les actifs sous-
jacents. 
Le gestionnaire est autorisé à 
faire usage de levier 
synthétique afin d’atteindre les 
objectifs d’investissement du 
compartiment. 
Le levier est contrôlé par 
l’AIFM fréquemment et ne doit 
pas excéder 300% de la 
valeur nette d’inventaire du 
compartiment selon la 
méthode brute et 200% selon 
la méthode par les 
engagements. 

être effectués de manière 
directe et/ou indirecte (par 
exemple moyennant des 
OPC / OPCVM d’actions à 
orientation « écologique »); 

- accessoirement dans 
d’autres actions et/ou OPC 
/ OPCVM d’actions que 
ceux mentionnés au tiret ci-
dessus ainsi que dans les 
autres actifs autorisés 
suivant le point III. A) 1.1. 
du prospectus, comme par 
exemple des dépôts à vue, 
des dépôts à terme, des 
titres de créances avec une 
durée résiduelle inférieure 
ou égale à 1 an, des 
warrants ou d’autres OPC / 
OPCVM que des OPC / 
OPCVM d’actions (OPC / 
OPCVM monétaires, etc.). 

Les investissements peuvent 
être effectués dans le monde 
entier. La majeure partie du 
portefeuille des actions 
détenues en direct sont des 
actions émises par des 
sociétés domiciliées et/ou 
cotées dans des Etats-
membres de l'OCDE. 
Dans un objectif de bonne 
gestion et/ou de couverture, le 
Compartiment peut utiliser 
tous les instruments financiers 
dérivés (comme par exemple 
des changes à terme, des 
futures, options, etc.) et les 
autres techniques / 
instruments énoncés dans les 
Restrictions d’Investissement 
du prospectus et ce dans les 
limites prévues. 
Il est à noter que ces 
instruments financiers dérivés 
et autres techniques / 
instruments ainsi que les 
warrants sont soumis à une 
volatilité plus élevée que les 
actifs sous-jacents. 

nets dans les autres actifs 
autorisés suivant le point III. 
A) 1.1. du prospectus (y 
compris d’autres actions et 
OPC/OPCVM que ceux 
mentionnés ci-dessus, des 
obligations et des 
instruments du marché 
monétaire). 

Les actifs du compartiment 
pourront comprendre pour une 
partie minoritaire des titres 
d'émetteurs domiciliés et/ou 
cotés dans des pays 
émergents ainsi que des 
OPC/OPCVM et/ou d’autres 
instruments autorisés suivant 
le point III. A) 1.1. du 
prospectus à 
orientation «marchés 
émergents». 
Le compartiment peut utiliser 
dans un objectif de bonne 
gestion et/ou de couverture 
tous les instruments financiers 
dérivés (comme par exemple 
des changes à terme, des 
futures, options, etc.) et les 
autres techniques / 
instruments énoncés dans les 
Restrictions d’Investissement 
du prospectus et ce dans les 
limites prévues. 
Il est à souligner que ces 
instruments financiers dérivés 
et autres techniques / 
instruments ainsi que les 
warrants sont soumis à une 
volatilité plus élevée que les 
actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : Profil de risque : Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du 
compartiment LUX-SECTORS 
TOP BRANDS sont soumis 
aux fluctuations des marchés 
dans lesquels le compartiment 
a investi. De par sa nature, le 
marché des actions se 
caractérise par une certaine 
volatilité, cependant, sur le 
long terme, les actions ont 
généralement réalisé de 
meilleures performances que 
d'autres types 
d'investissement. 

Les investissements du 
compartiment LUX-TOP 50 
GLOBAL sont soumis aux 
fluctuations des marchés dans 
lesquels le compartiment a 
investi. De par leur nature, le 
marché des actions se 
caractérise par  une certaine 
volatilité, cependant, sur le 
long terme, les actions ont 
généralement réalisé de 
meilleures performances que 
d’autres types 
d’investissement. 

Les investissements du 
compartiment LUX-WORLD 
FUND GROWTH sont soumis 
aux fluctuations de la valeur 
nette d’inventaire des 
Organismes de Placement 
Collectif dans lesquels le 
compartiment a investi et qui 
investissent principalement en 
actions et titres assimilables. 
De par sa nature, le marché 
des actions se caractérise par 
une volatilité plus élevée, mais 
réalise généralement, sur le 
long terme, de meilleures 
performances que d'autres 
types d'investissement. 

Les investissements du 
compartiment LUX-EQUITY 
ECO GLOBAL sont soumis 
aux fluctuations des marchés 
dans lesquels le compartiment 
a investi. De par sa nature, le 
marché des actions se 
caractérise par une volatilité 
plus élevée, mais réalise 
généralement, sur le long 
terme, de meilleures 
performances que d'autres 
types d'investissement. 

Les investissements du 
compartiment LUX-EQUITY 
GLOBAL sont soumis aux 
fluctuations des marchés dans 
lesquels le compartiment a 
investi. De par sa nature, le 
marché des actions se 
caractérise par une volatilité 
plus élevée, mais réalise 
généralement, sur le long 
terme, de meilleures 
performances que d'autres 
types d'investissement. Vu 
que le compartiment peut 
investir pour une partie 
minoritaire sur les marchés 
émergents, l’investissement 
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dans le compartiment peut 
comporter un degré de risque 
plus élevé, en raison de la 
situation politique et 
économique des marchés 
émergents, qui peut affecter la 
valeur des investissements. 

Profil de l’investisseur-
type : 

Profil de l’investisseur-
type : 

Profil de l’investisseur-
type : 

Profil de l’investisseur-
type : 

Profil de l’investisseur-
type : 

Le compartiment LUX-
SECTORS TOP BRANDS est 
particulièrement adapté tant 
pour les investisseurs 
individuels désirant participer 
à la performance des marchés 
boursiers que pour les 
investisseurs avertis désirant 
atteindre des objectifs 
prédéfinis. Le compartiment 
est le plus adapté aux 
investisseurs ayant des 
objectifs à moyen et à long 
terme étant donné que dû aux 
fluctuations des marchés, 
d'éventuelles moins-values 
peuvent se présenter. 
 

Le compartiment  LUX-TOP 
50 GLOBAL est  
particulièrement  adapté  pour  
un  investisseur au profil plus 
agressif désirant participer à la 
performance des marchés 
boursiers. Le compartiment 
est adapté tant pour les 
investisseurs individuels 
désirant investir dans le 
marché des actions que pour 
un investisseur averti désirant 
atteindre ses objectifs 
d'investissement prédéfinis. 
Le compartiment est 
particulièrement adapté pour 
des investissements à moyen 
et long terme, étant donné que 
des moins-values peuvent 
survenir suite à des 
fluctuations des marchés. 

Le compartiment LUX-
WORLD FUND GROWTH est 
particulièrement adapté pour 
un investisseur au profil plus 
agressif désirant participer à la 
performance des marchés 
boursiers avec forte exposition 
par rapport aux bourses des 
pays émergents. Le 
compartiment est 
particulièrement adapté pour 
des investissements à moyen 
et long terme, étant donné que 
des moins-values peuvent 
survenir suite à des 
fluctuations des marchés. 

Le compartiment LUX-
EQUITY ECO GLOBAL est 
particulièrement adapté pour 
un investisseur désirant 
participer à l’évolution des 
actions internationales, 
notamment celles 
d’entreprises dont le 
gestionnaire juge qu’elles 
contribuent à la protection de 
l’environnement naturel et 
qu’elles sont gérées selon des 
critères de responsabilité 
environnementale, sociale et 
de gouvernance. 
Le compartiment est adapté 
tant pour les investisseurs 
individuels désirant investir 
dans le marché des actions 
que pour un investisseur averti 
désirant atteindre ses objectifs 
d'investissement prédéfinis. 
Le compartiment est 
particulièrement adapté pour 
des investissements à moyen 
et long terme, étant donné que 
des moins-values peuvent 
survenir suite à des 
fluctuations des marchés 
boursiers. 

Le compartiment LUX-
EQUITY GLOBAL est 
particulièrement adapté pour 
un investisseur désirant 
participer à la performance 
des marchés boursiers. Le 
compartiment est adapté tant 
pour les investisseurs 
individuels désirant investir 
dans le marché des actions 
que pour un investisseur averti 
désirant atteindre ses objectifs 
d'investissement prédéfinis. 
Le compartiment est 
particulièrement adapté pour 
des investissements à moyen 
et long terme, étant donné que 
des moins-values peuvent 
survenir suite à des 
fluctuations des marchés 
boursiers. 

Devise de référence : Devise de référence : Devise de référence : Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

USD EUR EUR EUR 

Code ISIN : Code ISIN : Code ISIN : Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
LU0098929077 
 
 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
LU0078350864 
 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
LU0053260955 
Classe d’actions B 

(distribution)* : 

LU0053262225 
 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
LU0533401211 
 

Classe d’actions «EUR» 
(capitalisation) : 
LU0047355440 
Classe d’actions «USD» 
(capitalisation) : 
LU1366720370 

Exercice social et rapport 
annuel : 

Exercice social et rapport 
annuel : 

Exercice social et rapport 
annuel : 

Exercice social et rapport 
annuel : 

Exercice social et rapport 
annuel : 

Du 1er juillet au 30 juin de 
l’année suivante 

Du 1er janvier au 31 
décembre de chaque année 
 

Du 1er octobre au 30 
septembre de l’année suivante 
 

Du 1er octobre au 30 
septembre de l’année suivante 
 

Du 1er octobre au 30 
septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Deloitte Audit, Luxembourg Ernst & Young S.A., 
Luxembourg 
 

Ernst & Young S.A., 
Luxembourg 
 

PricewaterhouseCoopers 
S.C., Luxembourg 
 

PricewaterhouseCoopers 
S.C., Luxembourg 
 

Commissions : Commissions : Commissions :   

• Commission d’agent 
administratif et de 
transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de 
la valeur du total de l'actif net 
du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 

• Commission d’agent 
administratif et de 
transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de 
la valeur du total de l'actif net 
du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 

• Commission d’agent 
administratif et de 
transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de 
la valeur du total de l'actif net 
du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 

• Commission d’agent 
administratif et de 
transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de 
la valeur du total de l'actif net 
du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 

• Commission d’agent 
administratif et de 
transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de 
la valeur du total de l'actif net 
du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 
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• Commission de banque 
dépositaire:  

0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne 
puisse être inférieure à EUR 
2.070,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de 

performance** : 
20% de la surperformance de 
la VNI par action (mesurée à 
partir de la dernière VNI de 
l'exercice social précédent) 
par rapport à la performance 
de l'indice de référence 
« MSCI World Consumer 
Discretionary Index ».  

 

• Commission de banque 
dépositaire: 

0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne 
puisse être inférieure à EUR 
1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de 
performance: 

néant 
 

 

• Commission de banque 
dépositaire: 

0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne 
puisse être inférieure à EUR 
1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,15% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,90% p.a. 
 

• Commission de 
performance: 

néant 
 

 

• Commission de banque 
dépositaire: 

0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne 
puisse être inférieure à EUR 
1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de 
performance: 

néant 

 

• Commission de banque 
dépositaire: 

0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne 
puisse être inférieure à EUR 
1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de 
performance: 

• néant 

% des frais courants (selon 
KIID au 15.02.2016): 

% des frais courants (selon 
KIID au 15.02.2016) : 

% des frais courants : % des frais courants (selon 
KIID au 15.02.2016) : 

% des frais courants (valeur 
estimée) : 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
1,56% 
 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
1,74% 
 

Non applicable 
 

Classe d’actions A 
(capitalisation) : 
1,54% 
 

Classe d’actions «EUR» 
(capitalisation) : 
1,41% 
Classe d’actions «USD» 
(capitalisation) : 
1,77% 
 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (selon KIID 
au 15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (selon KIID 
au 15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (selon KIID 
au 15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (valeur 
estimée) : 

5 6 Non applicable 5 Classe d’actions « EUR » : 5 
Classe d’actions « USD » : 5  
 

*) la classe de distribution B de LUX-WORLD FUND GROWTH  sera absorbée par la classe de capitalisation EUR de LUX-EQUITY GLOBAL 

**) la dernière période de calcul de la commission de performance appliquée par LUX-SECTORS sera abrégée et s’étendra du 1er juillet 2015 jusqu’à la 

Date d’Effet de la Fusion, le 17 juin 2016 (au lieu du 30 juin 2016), toutes autres modalités de calcul décrites dans le prospectus restant inchangées. Après 

la Fusion, aucune commission de performance ne sera plus d’application. 

3.2. Transfert du compartiment LUX-EURO-STOCKS 1 en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY EUROPE et fusion-

absorption des compartiments LUX-EURO-STOCKS TECDAX® et LUX-AVANTAGE I par LUX-EQUITY EUROPE 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY EUROPE investira principalement en actions de sociétés 

domiciliées et/ou cotées en Europe, en ne faisant pas référence à un indice d’actions cible spécifique. La politique d’investissement 

permettra l’investissement jusqu’à 25% des actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions d’Investissement » générales 

du prospectus et l’utilisation des instruments dérivés et autres techniques/instruments pour des raisons de bonne gestion du portefeuille. 

Le nouveau compartiment ne prévoira pas une limitation à 12 mois de l’échéance résiduelle des instruments du marché monétaire, mais 

permettra l’investissement en valeurs à orientation « emerging markets » pour une partie minoritaire du portefeuille.  

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et les Compartiments Absorbés : 

LUX-EURO-STOCKS 1 LUX-AVANTAGE I LUX-EURO-STOCKS TECDAX® LUX-EQUITY EUROPE 

Régime juridique : Régime juridique : Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPC Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPCVM 

Objectif : Objectif : Objectif : Objectif : 

L’objectif du compartiment est L’objectif du compartiment est L’objectif du compartiment est L’objectif du compartiment est 
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d’atteindre une croissance du capital à 
moyen et long terme par 
l'investissement en blue-chips de la 
zone euro, composants actuels ou 
potentiels du Dow Jones Euro Stoxx 
50® (Price) Index. 
 

l’appréciation du capital à moyen et 
long terme en investissant en valeurs 
et droits de sociétés ayant un lien avec 
l’économie luxembourgeoise. 

d’atteindre une croissance du capital à 
moyen et long terme par 
l'investissement en petites et 
moyennes capitalisations boursières 
du secteur technologique au sens 
large, composants actuels ou 
potentiels du TecDAX® Price Index. 

d’atteindre une croissance du capital 
à moyen et long terme par 
l'investissement en actions 
européennes. 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-EURO-STOCKS 1  investit : 
- au moins 2/3 des actifs du 

compartiment dans des actions 
appartenant à l'indice de 
référence Dow Jones Euro 
Stoxx 50® (Price) Index; 

- en outre, dans des actions 
d'entreprises qui figurent dans 
l'indice Dow Jones Euro Stoxx® 
(Price) Index ainsi que dans des 
titres assimilables sur ces 
valeurs mobilières tels que des 
warrants; 

- accessoirement en d'autres 
Valeurs Mobilières et 
Instruments Financiers prévus 
par les Restrictions 
d'Investissement. 

De facto, au moins 2/3 des 
investissements du compartiment sont 
en EURO. 
Le compartiment peut détenir, dans les 
limites légales autorisées, des 
liquidités ainsi que des instruments du 
marché monétaire qui, au moment de 
leur acquisition, ont une échéance 
résiduelle ne dépassant pas douze 
mois. 
Dans un objectif de couverture, le 
compartiment peut également utiliser 
tous les instruments financiers dérivés 
et autres techniques/ instruments 
énoncés dans les Restrictions 
d’Investissement du prospectus et ce 
dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments 
financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité 
plus élevée que les actifs sous-jacents. 
 

LUX-AVANTAGE I investit : 
- au moins 25% de ses actifs nets 

en de valeurs et droits de 
sociétés de capitaux 
luxembourgeoises pleinement 
imposables qui doivent exercer 
de façon continue une activité 
commerciale, industrielle, 
minière ou artisanale. Ces 
valeurs et droits sont 
essentiellement composés 
d’actions et d’obligations. 

- au maximum 30% de ses actifs 
nets (autres que les liquidités) 
dans des valeurs autres que des 
valeurs prévues à l’article 41 (1) 
de la loi du 17 décembre 2010 
sur les organismes de 
placement collectif. 

En outre peuvent être détenus 
également des actions internationales, 
des obligations à revenu fixe, des 
obligations à coupon zéro, des 
obligations convertibles, des 
obligations avec warrants, à taux 
variables et des warrants. 
Dans un objectif de couverture et/ou 
afin d’atteindre ses objectifs 
d’investissement, le compartiment peut 
également utiliser tous les instruments 
financiers dérivés et autres 
techniques/instruments énoncés dans 
les Restrictions d’Investissement du 
prospectus, et ce dans les limites 
prévues. 
 
 

LUX-EURO-STOCKS TecDAX®  
investit : 

- au moins 2/3 des actifs du 
compartiment dans des actions 
appartenant à l'indice de 
référence TecDAX® Price 
Index; 

- en outre, dans des actions 
d'entreprises, cotées sur le 
Xetra de Francfort et définies 
comme "valeur technologique" 
(par opposition à "valeur 
classique") par la Deutsche 
Börse AG ainsi que dans des 
titres assimilables à ces valeurs 
mobilières, tels que des 
warrants sur valeurs mobilières; 

- accessoirement  en d'autres 
Valeurs Mobilières prévues par 
les Restrictions 
d'Investissement. 

De facto, au moins 2/3 des 
investissements du compartiment sont 
en EURO. 
Le compartiment peut détenir, dans 
les limites légales autorisées, des 
liquidités ainsi que des instruments du 
marché monétaire qui, au moment de 
leur acquisition, ont une échéance 
résiduelle ne dépassant pas douze 
mois. 
Dans un objectif de couverture, le 
compartiment peut également utiliser 
tous les instruments financiers dérivés 
et autres techniques/ instruments 
énoncés dans les Restrictions 
d’Investissement du prospectus et ce 
dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments 
financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité 
plus élevée que les actifs sous-
jacents. 

LUX-EQUITY EUROPE  investit ses 
avoirs: 

- principalement dans des 
actions émises par des 
sociétés domiciliées et/ou 
cotées en Europe.  

Ces investissements peuvent être 
effectués de manière directe et/ou 
indirecte (par exemple moyennant 
des OPC/OPCVM d’actions); 

- accessoirement dans des 
liquidités; 

- jusqu’à 25% de ses acifs nets 
dans les autres actifs autorisés 
suivant le point III. A) 1.1. du 
prospectus (y compris d’autres 
actions et OPC/OPCVM que 
ceux mentionnés ci-dessus, 
des obligations et des 
instruments du marché 
monétaire). 

Les actifs du compartiment pourront 
comprendre pour une partie 
minoritaire des titres d'émetteurs 
domiciliés et/ou cotés dans des pays 
émergents ainsi que des 
OPC/OPCVM et/ou d’autres 
instruments autorisés suivant le point 
III. A) 1.1. du prospectus à 
orientation «marchés émergents». 
Le compartiment peut utiliser dans un 
objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments 
financiers dérivés (comme par 
exemple des changes à terme, des 
futures, options, etc.) et les autres 
techniques / instruments énoncés 
dans les Restrictions 
d’Investissement du prospectus et ce 
dans les limites prévues.  
Il est à souligner que ces instruments 
financiers dérivés et autres 
techniques / instruments, incluant les 
warrants, sont soumis à une volatilité 
plus élevée que les actifs sous-
jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du compartiment 
LUX-EURO-STOCKS 1 sont soumis 
aux fluctuations des marchés dans 
lesquels le compartiment a investi. De 
par sa nature, le marché des actions 
se caractérise par une volatilité 
importante. Cette volatilité est 
particulièrement élevée sur le segment 
de marché dans lequel le 
compartiment investit. Cependant, sur 
le long terme, les actions ont 
généralement réalisé de meilleures 
performances que d'autres types 

Les investissements du compartiment 
LUX-AVANTAGE I sont soumis aux 
fluctuations de marchés dans lesquels 
le compartiment a investi. Sur le long 
terme, le marché des obligations 
n’offre pas le même potentiel de 
croissance que le marché des actions, 
mais procure cependant une meilleure 
stabilité des investissements. De par 
sa nature, le marché des actions se 
caractérise par une volatilité plus 
élevée, mais réalise généralement, sur 
le long terme, de meilleures 

Les investissements du compartiment 
LUX-EURO-STOCKS TecDAX® sont 
soumis aux fluctuations des marchés 
dans lesquels le compartiment a 
investi. De par sa nature, le marché 
des actions se caractérise par une 
volatilité importante. Cette volatilité est 
particulièrement élevée sur le 
segment de marché dans lequel le 
compartiment investit. Cependant, sur 
le long terme, les actions ont 
généralement réalisé de meilleures 
performances que d'autres types 

Les investissements du compartiment 
LUX-EQUITY EUROPE sont soumis 
aux fluctuations des marchés dans 
lesquels le compartiment a investi. De 
par sa nature, le marché des actions 
se caractérise par une volatilité plus 
élevée, mais réalise généralement, 
sur le long terme, de meilleures 
performances que d'autres types 
d'investissement. Vu que le 
compartiment peut investir pour une 
partie minoritaire sur les marchés 
émergents, l’investissement dans le 
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d'investissement. performances que d’autres types 
d’investissement. 
 

d'investissement. compartiment peut comporter un 
degré de risque plus élevé, en raison 
de la situation politique et 
économique des marchés émergents, 
qui peut affecter la valeur des 
investissements. 

Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : 

Le compartiment LUX-EURO-STOCKS 
1 est adapté tant pour les investisseurs 
individuels désirant participer à la 
performance des marchés boursiers de 
la zone euro que pour les investisseurs 
avertis désirant atteindre des objectifs 
prédéfinis. Le compartiment est le plus 
adapté aux investisseurs ayant des 
objectifs à moyen et à long terme étant 
donné que dû aux fluctuations des 
marchés, d'éventuelles moins-values 
peuvent se présenter. 
 

Le compartiment LUX-AVANTAGE I 
est particulièrement adapté pour un 
investisseur au profil équilibré désirant 
participer majoritairement à la 
performance des marchés boursiers, 
mais également à la stabilité des 
marchés obligataires. Le compartiment 
est adapté tant pour les investisseurs 
individuels désirant investir dans le 
marché des obligations et actions que 
pour un investisseur averti désirant 
atteindre ses objectifs 
d’investissement. Le compartiment est 
particulièrement adapté pour des 
investissements à moyen et long 
terme, étant donné que des moins-
values peuvent survenir suite à des 
fluctuations de marchés. 
 

Le compartiment LUX-EURO-
STOCKS TecDAX® est adapté tant 
pour les investisseurs individuels 
désirant participer à la performance 
des marchés boursiers technologiques 
que pour les investisseurs avertis 
désirant atteindre des objectifs 
prédéfinis. Le compartiment est le plus 
adapté aux investisseurs au profil plus 
agressif ayant des objectifs à moyen 
et à long terme étant donné que dû à 
la volatilité importante des marchés 
des valeurs technologiques, 
d'éventuelles moins-values peuvent 
se présenter. 
 

Le compartiment LUX-EQUITY 
EUROPE est particulièrement adapté 
pour un investisseur désirant 
participer à la performance des 
marchés boursiers. Le compartiment 
est adapté tant pour les investisseurs 
individuels désirant investir dans le 
marché des actions que pour un 
investisseur averti désirant atteindre 
ses objectifs d'investissement 
prédéfinis. Le compartiment est 
particulièrement adapté pour des 
investissements à moyen et long 
terme, étant donné que des moins-
values peuvent survenir suite à des 
fluctuations des marchés boursiers. 

Devise de référence : Devise de référence : Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

EUR EUR 
 

EUR 

Code ISIN : Code ISIN : Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0086902433 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0048515018 

Classe d’actions B (distribution) * : 

LU0048515877 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0108712554 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU1366720024 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année 
 

Du 1er octobre au 30 septembre de 
l’année suivante 

Du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année 
 

Du 1er octobre au 30 septembre de 
l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Ernst & Young S.A., Luxembourg 
 

PricewaterhouseCoopers S.C., 
Luxembourg 

Ernst & Young S.A., Luxembourg 
 

PricewaterhouseCoopers S.C., 
Luxembourg 
 

Commissions : Commissions : Commissions :  

• Commission d’agent administratif 
et de transfert: 

max. 0,075% hors taxe de la valeur du 
total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque 
dépositaire:  

0,075% p.a. de la valeur du total de 
l'actif net du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- 
par mois pour tous les compartiments 
réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,15% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,90% p.a. 
 

• Commission de performance: 
néant 
 

• Commission d’agent administratif 
et de transfert: 

max. 0,075% hors taxe de la valeur du 
total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque 
dépositaire:  

0,15% p.a. de la valeur du total de 
l'actif net du compartiment sans qu'elle 
ne puisse être inférieure à EUR 3.100,- 
par mois 
 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance: 
néant 
 

• Commission d’agent administratif 
et de transfert: 

max. 0,075% hors taxe de la valeur du 
total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à 
EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque 
dépositaire:  

0,075% p.a. de la valeur du total de 
l'actif net du compartiment sans 
qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 
1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,15% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,90% p.a. 
 

• Commission de performance: 
néant 
 

• Commission d’agent administratif 
et de transfert: 

max. 0,075% p.a. hors taxe de la 
valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse 
être inférieure à EUR 1.450,- par 
mois 
 

• Commission de banque 
dépositaire: 

0,075% p.a. hors taxe de la valeur du 
total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure 
à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion: 
max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil: 
max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance: 
néant 
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% des frais courants (selon KIID au 
15.02.2016): 

% des frais courants  % des frais courants (selon KIID au 
15.02.2016): 

% des frais courants (valeur 
estimée) : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,43% 
 

Non applicable 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,75% 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,45% 
 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (selon KIID au 
15.02.2016: 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI  

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (selon KIID au 
15.02.2016): 

Indicateur de risque et de 
rendement SRRI (valeur estimée) : 

6 Non applicable 6 6 

*) la classe de distribution B de LUX-AVANTAGE I sera absorbée par la classe de capitalisation A de LUX-EQUITY EUROPE 

3.3. Transfert du compartiment LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY 

INFORMATION TECHNOLOGIES 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY INFORMATION TECHNOLOGIES investira au moins 50% de ses 

actifs nets dans des actions émises par des sociétés qui ont la majorité de leur activité dans les secteurs « logiciels / équipement 

informatique / communication ». Les différents investissements pourront être effectués de manière directe et/ou indirecte. La politique 

d’investissement permettra l’investissement jusqu’à 25% des actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions 

d’Investissement » générales du prospectus et l’utilisation des instruments dérivés et autres techniques/instruments pour des raisons de 

bonne gestion du portefeuille. Le nouveau compartiment ne prévoira pas une limitation à 12 mois de l’échéance résiduelle des 

instruments du marché monétaire, mais permettra l’investissement en valeurs à orientation « emerging markets » pour une partie 

minoritaire du portefeuille. 

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et le Compartiment Absorbé : 

LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES LUX-EQUITY INFORMATION TECHNOLOGIES 

Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPCVM 
 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES investit: 
- minimum 85% des actifs en actions et accessoirement en 

obligations pouvant notamment représenter les secteurs 
suivants: 

 •  logiciels   
 •  équipement informatique   
 •  communication   

- accessoirement en warrants sur valeurs mobilières et dans 
toutes les autres Valeurs Mobilières et Instruments Financiers 
prévus par les Restrictions d’Investissement.  

Le compartiment peut détenir, dans les limites légales autorisées, des 
liquidités ainsi que des instruments du marché monétaire qui, au 
moment de leur acquisition, ont une échéance résiduelle ne 
dépassant pas douze mois. 
Dans un objectif de couverture, le compartiment peut également 
utiliser tous les instruments financiers dérivés et autres techniques/ 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du 
prospectus et ce dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité plus élevée que les actifs sous-
jacents. 
Les considérations suivantes sont d'application: 
Tous les marchés nationaux de la zone OCDE sont considérés, mais 
il est veillé à ce que les devises de la zone euro et dollar soient 
prépondérantes. 
Le compartiment investit sa part d’actions majoritairement en actions 
à grande capitalisation boursière. 

LUX-EQUITY INFORMATION TECHNOLOGIES investit ses avoirs:  
- principalement dans des actions émises par des sociétés qui ont la 

majorité de leur activité dans les secteurs suivants: 
 •  logiciels   
 •  équipement informatique   
 •  communication   

- accessoirement dans des liquidités; 
- jusqu’à 25% de ses actifs nets dans les autres actifs autorisés suivant 

le point III. A) 1.1. du prospectus (y compris d’autres actions que 
celles mentionnées ci-dessus, des obligations et des instruments du 
marché monétaire). 

Les actifs du compartiment pourront comprendre pour une partie minoritaire 
des titres d'émetteurs domiciliés et/ou cotés dans des pays émergents ainsi 
que des OPC/OPCVM et/ou d’autres instruments autorisés suivant le point 
III. A) 1.1. du prospectus à orientation «marchés émergents». 
Le compartiment peut détenir, dans les limites légales autorisées, des 
liquidités. 
Ces différents investissements peuvent être effectués de manière directe 
et/ou indirecte (par exemple moyennant des OPC / OPCVM). 
Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple des 
changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques / 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus 
et ce dans les limites prévues.  
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés et autres techniques 
/ instruments, incluant les warrants, sont soumis à une volatilité plus élevée 
que les actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du compartiment LUX-SECTORS 
INFORMATION TECHNOLOGIES sont soumis aux fluctuations des 
marchés dans lesquels le compartiment a investi. De par sa nature, le 
marché des actions se caractérise par une volatilité importante; 
cependant, sur le long terme, les actions ont généralement réalisé de 
meilleures performances que d'autres types d'investissement. 

Les investissements du compartiment LUX-EQUITY INFORMATION 
TECHNOLOGIES sont soumis aux fluctuations des marchés dans lesquels 
le compartiment a investi. De par sa nature, le marché des actions se 
caractérise par une volatilité plus élevée, mais réalise généralement, sur le 
long terme, de meilleures performances que d'autres types d'investissement. 
Vu que le compartiment peut investir pour une partie minoritaire sur les 
marchés émergents, l’investissement dans le compartiment peut comporter 
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un degré de risque plus élevé, en raison de la situation politique et 
économique des marchés émergents, qui peut affecter la valeur des 
investissements. 

Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : 

Le compartiment LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES 
est particulièrement adapté tant pour les investisseurs individuels 
désirant participer à la performance des marchés boursiers que pour 
les investisseurs avertis désirant atteindre des objectifs prédéfinis. Le 
compartiment est le plus adapté aux investisseurs ayant des objectifs 
à moyen et à long terme étant donné que dû à la volatilité importante 
des marchés des valeurs technologiques, d'éventuelles moins-values 
peuvent se présenter. 

Le compartiment LUX-EQUITY INFORMATION TECHNOLOGIES est 
particulièrement adapté pour un investisseur désirant participer à la 
performance des marchés boursiers. Le compartiment est adapté tant pour 
les investisseurs individuels désirant investir dans le marché des actions que 
pour un investisseur averti désirant atteindre ses objectifs d'investissement 
prédéfinis. Le compartiment est particulièrement adapté pour des 
investissements à moyen et long terme, étant donné que des moins-values 
peuvent survenir suite à des fluctuations des marchés boursiers. 

Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

EUR 

Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0098929663 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0098929663 
 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante 
 

Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Deloitte Audit, Luxembourg PricewaterhouseCoopers S.C., Luxembourg 
 

Commissions : Commissions : 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par 
mois 
 

• Commission de banque dépositaire:  
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 2.070,- par 
mois pour tous les compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance *: 

20% de la surperformance de la VNI par action (mesurée à partir de la 
dernière VNI de l'exercice social précédent) par rapport à la 
performance de l'indice de référence « MSCI World Information 
Technology Index ».  

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque dépositaire: 
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant  

% des frais courants (selon KIID au 15.02.2016): % des frais courants (valeur estimée) : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,45% 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,46% 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (selon KIID au 
15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (valeur estimée) : 

6 6 

*) la dernière période de calcul de la commission de performance appliquée par LUX-SECTORS sera abrégée et s’étendra du 1er juillet 2015 jusqu’à la 

Date d’Effet de la Fusion, le 17 juin 2016 (au lieu du 30 juin 2016), toutes autres modalités de calcul décrites dans le prospectus restant inchangées. Après 

la Fusion, aucune commission de performance ne sera plus d’application. 

3.4. Transfert du compartiment LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY 

PHARMA & HEALTH CARE 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE investira au moins 50% de ses actifs 

nets dans des actions émises par des sociétés qui ont la majorité de leur activité dans les secteurs « pharmacie / biotechnologie / 

services de santé ». Les différents investissements pourront être effectués de manière directe et/ou indirecte. La politique 

d’investissement permettra l’investissement jusqu’à 25% des actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions 

d’Investissement » générales du prospectus et l’utilisation des instruments dérivés et autres techniques/instruments pour des raisons de 

bonne gestion du portefeuille. Le nouveau compartiment ne prévoira pas une limitation à 12 mois de l’échéance résiduelle des 

instruments du marché monétaire, mais permettra l’investissement en valeurs à orientation « emerging markets » pour une partie 

minoritaire du portefeuille. 
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Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et le Compartiment Absorbé : 

LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE 

Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPCVM 
 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE  investit: 
- minimum 85% des actifs en actions et accessoirement en 

obligations pouvant notamment représenter les secteurs 
suivants: 

 •  pharmacie 
 •  biotechnologie 
 •  services de santé 

- accessoirement en warrants sur valeurs mobilières et dans 
toutes les autres Valeurs Mobilières et Instruments Financiers 
prévus par les Restrictions d’Investissement.  

Le compartiment peut détenir, dans les limites légales autorisées, des 
liquidités ainsi que des instruments du marché monétaire qui, au 
moment de leur acquisition, ont une échéance résiduelle ne 
dépassant pas douze mois. 
Dans un objectif de couverture, le compartiment peut également 
utiliser tous les instruments financiers dérivés et autres techniques/ 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du 
prospectus et ce dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité plus élevée que les actifs sous-
jacents. 
Les considérations suivantes sont d'application: 
Tous les marchés nationaux de la zone OCDE sont considérés, mais 
il est veillé à ce que les devises de la zone euro et dollar soient 
prépondérantes. 
Le Compartiment investit sa part d’actions majoritairement en actions 
à grande capitalisation boursière. 
 

LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE investit ses avoirs:  
- principalement dans des actions émises par des sociétés qui ont la 

majorité de leur activité dans les secteurs suivants: 
 •  pharmacie 
 •  biotechnologie 
 •  services de santé 

- accessoirement dans des liquidités;  
- jusqu’à 25% de ses actifs nets dans les autres actifs autorisés suivant 

le point III. A) 1.1. du prospectus (y compris d’autres actions que celles 
mentionnées ci-dessus, des obligations et des instruments du marché 
monétaire). 

Les actifs du compartiment pourront comprendre pour une partie minoritaire 
des titres d'émetteurs domiciliés et/ou cotés dans des pays émergents ainsi 
que des OPC/OPCVM et/ou d’autres instruments autorisés suivant le point III. 
A) 1.1. du prospectus à orientation «marchés émergents». 
Le compartiment peut détenir dans les limites légales autorisées, des 
liquidités. 
Ces différents investissements peuvent être effectués de manière directe 
et/ou indirecte (par exemple moyennant des OPC / OPCVM). 
Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple des 
changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques / 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus et 
ce dans les limites prévues. Il est à souligner que les instruments financiers 
dérivés et autres techniques / instruments, incluant les warrants, sont soumis 
à une volatilité plus élevée que les actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du compartiment LUX-SECTORS PHARMA & 
HEALTH CARE sont soumis aux fluctuations des marchés dans 
lesquels le compartiment a investi. De par sa nature, le marché des 
actions se caractérise par une certaine volatilité; cependant, sur le 
long terme, les actions ont généralement réalisé de meilleures 
performances que d'autres types d'investissement. 

Les investissements du compartiment LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH 
CARE sont soumis aux fluctuations des marchés dans lesquels le 
compartiment a investi. De par sa nature, le marché des actions se 
caractérise par une volatilité plus élevée, mais réalise généralement, sur le 
long terme, de meilleures performances que d'autres types d'investissement. 
Vu que le compartiment peut investir pour une partie minoritaire sur les 
marchés émergents, l’investissement dans le compartiment peut comporter 
un degré de risque plus élevé, en raison de la situation politique et 
économique des marchés émergents, qui peut affecter la valeur des 
investissements. 

Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : 

Le compartiment LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE est 
particulièrement adapté tant pour les investisseurs individuels désirant 
participer à la performance des marchés boursiers que pour les 
investisseurs avertis désirant atteindre des objectifs prédéfinis. Le 
compartiment est le plus adapté aux investisseurs ayant des objectifs 
à moyen et à long terme étant donné que dû aux fluctuations des 
marchés, d'éventuelles moins-values peuvent se présenter. 

Le compartiment LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE est 
particulièrement adapté pour un investisseur désirant participer à la 
performance des marchés boursiers. Le compartiment est adapté tant pour 
les investisseurs individuels désirant investir dans le marché des actions que 
pour un investisseur averti désirant atteindre ses objectifs d'investissement 
prédéfinis. Le compartiment est particulièrement adapté pour des 
investissements à moyen et long terme, étant donné que des moins-values 
peuvent survenir suite à des fluctuations des marchés boursiers. 

Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

EUR 

Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0098930083 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0098930083 
 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante 
 

Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Deloitte Audit, Luxembourg PricewaterhouseCoopers S.C., Luxembourg 
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Commissions : Commissions : 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par 
mois 
 

• Commission de banque dépositaire:  
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 2.070,- par 
mois pour tous les compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance *: 

20% de la surperformance de la VNI par action (mesurée à partir de la 
dernière VNI de l'exercice social précédent) par rapport à la 
performance de l'indice de référence «MSCI World HealthCare 
Index».  

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque dépositaire: 
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du compartiment sans 
qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance: 
néant  

% des frais courants (selon KIID au 15.02.2016): % des frais courants (valeur estimée) : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,44% 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,46% 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (selon KIID au 
15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (valeur estimée) : 

5 5 

*) la dernière période de calcul de la commission de performance appliquée par LUX-SECTORS sera abrégée et s’étendra du 1er juillet 2015 jusqu’à la 

Date d’Effet de la Fusion, le 17 juin 2016 (au lieu du 30 juin 2016), toutes autres modalités de calcul décrites dans le prospectus restant inchangées. Après 

la Fusion, aucune commission de performance ne sera plus d’application. 

3.5. Transfert du compartiment LUX-INDEX US S&P 100® en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY NORTH AMERICA 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY NORTH AMERICA investira principalement en actions de sociétés 

domiciliées et/ou cotées en Amérique du Nord, en ne faisant pas référence à un indice d’actions cible spécifique. Les différents 

investissements pourront être effectués de manière directe et/ou indirecte. La politique d’investissement ne prévoira pas une limitation à 

12 mois de l’échéance résiduelle des instruments du marché monétaire et permettra l’investissement jusqu’à 25% des actifs nets dans les 

autres actifs permis par les « Restrictions d’Investissement » générales du prospectus et l’investissement en valeurs à orientation 

« emerging markets » pour une partie minoritaire du portefeuille. 

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et le Compartiment Absorbé : 

LUX-INDEX US S&P 100® LUX-EQUITY NORTH AMERICA 

Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPCVM 
 

Compartiment d’OPCVM 
 

Objectif : Objectif : 

L’objectif du compartiment est d’atteindre une croissance du capital à 
moyen et long terme par l'investissement en blue-chips américaines, 
composants actuels ou potentiels de l'indice S&P 100® Index. 
 

L’objectif du compartiment est d’atteindre une croissance du capital à moyen 
et long terme par l'investissement en actions nord-américaines. 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-INDEX US S & P 100®  investit de manière directe et/ou 
indirecte (p.ex. moyennant des OPCVM / autres OPC de type ouvert 
et des OPC de type fermé): 

- au moins 2/3 des actifs du compartiment dans des actions 
appartenant à l'indice de référence S&P 100® Index; 

- en outre,  dans des actions d'entreprises qui figurent dans 
l'indice S&P 500® Index ainsi que dans des titres assimilables 
sur ces valeurs mobilières, tels que des warrants sur valeurs 
mobilières; 

- accessoirement en d'autres Valeurs Mobilières et Instruments 
Financiers prévus par les Restrictions d'Investissement. 

De facto, au moins 2/3 des investissements du compartiment sont en 
USD. 

LUX-EQUITY NORTH AMERICA investit ses avoirs : 
- principalement dans des actions émises par des sociétés domiciliées 

et/ou cotées en Amérique du Nord.  
Ces investissements peuvent être effectués de manière directe et/ou 
indirecte (par exemple moyennant des OPC/OPCVM d’actions); 

- accessoirement dans des liquidités; 
- jusqu’à 25% de ses actifs nets dans les autres actifs autorisés suivant 

le point III. A) 1.1. du prospectus (y compris d’autres actions et 
OPC/OPCVM que ceux mentionnés ci-dessus, des obligations et des 
instruments du marché monétaire). 

Les actifs du compartiment pourront comprendre pour une partie minoritaire 
des titres d'émetteurs domiciliés et/ou cotés dans des pays émergents ainsi 
que des OPC/OPCVM et/ou d’autres instruments autorisés suivant le point 
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Le compartiment peut détenir de manière directe et/ou indirecte, dans 
les limites légales autorisées, des liquidités ainsi que des instruments 
du marché monétaire qui, au moment de leur acquisition, ont une 
échéance résiduelle ne dépassant pas douze mois. 
Dans un objectif de gestion efficace de portefeuille et/ou de 
couverture, le compartiment peut également utiliser tous les 
instruments financiers dérivés et autres techniques/ instruments 
énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus et ce 
dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité plus élevée que les actifs sous-
jacents. 

III. A) 1.1. du prospectus à orientation «marchés émergents». 
Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple des 
changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques / 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus 
et ce dans les limites prévues.  
Il est à souligner que ces instruments financiers dérivés et autres techniques 
/ instruments, incluant les warrants, sont soumis à une volatilité plus élevée 
que les actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du compartiment LUX-INDEX US S&P 100® sont 
soumis aux fluctuations des marchés dans lesquels le compartiment a 
investi. De par sa nature, le marché des actions se caractérise par 
une volatilité importante. Cette volatilité est particulièrement élevée 
sur le segment de marché dans lequel le compartiment investit. 
Cependant, sur le long terme, les actions ont généralement réalisé de 
meilleures performances que d'autres types d'investissement. 
 

Les investissements du compartiment LUX-EQUITY NORTH AMERICA sont 
soumis aux fluctuations des marchés dans lesquels le compartiment a 
investi. De par sa nature, le marché des actions se caractérise par une 
volatilité plus élevée, mais réalise généralement, sur le long terme, de 
meilleures performances que d'autres types d'investissement. Vu que le 
compartiment peut investir pour une partie minoritaire sur les marchés 
émergents, l’investissement dans le compartiment peut comporter un degré 
de risque plus élevé, en raison de la situation politique et économique des 
marchés émergents, qui peut affecter la valeur des investissements. 

Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : 

Le compartiment LUX-INDEX US S&P 100® est particulièrement 
adapté tant pour les investisseurs individuels désirant participer à la 
performance des marchés boursiers que pour les investisseurs avertis 
désirant atteindre des objectifs prédéfinis. Le compartiment est le plus 
adapté aux investisseurs ayant des objectifs à moyen et à long terme 
étant donné que dû aux fluctuations des marchés, d'éventuelles 
moins-values peuvent se présenter. 
 

Le compartiment LUX-EQUITY NORTH AMERICA est particulièrement 
adapté pour un investisseur désirant participer à la performance des 
marchés boursiers. Le compartiment est adapté tant pour les investisseurs 
individuels désirant investir dans le marché des actions que pour un 
investisseur averti désirant atteindre ses objectifs d'investissement 
prédéfinis. Le compartiment est particulièrement adapté pour des 
investissements à moyen et long terme, étant donné que des moins-values 
peuvent survenir suite à des fluctuations des marchés boursiers. 

Devise de référence : Devise de référence : 

USD 
 

USD 
 

Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0110612735 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0110612735 
 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er avril au 31 mars de l’année suivante Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Deloitte Audit, Luxembourg  PricewaterhouseCoopers, Luxembourg 
 

Commissions : Commissions : 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par 
mois 
 

• Commission de banque dépositaire:  
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par 
mois 
 

• Commission de gestion:  max. 0,15% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,90% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant 
 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque dépositaire: 
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant  

% des frais courants (selon KIID au 15.02.2016): % des frais courants (valeur estimée) : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,65% 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,66% 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (selon KIID au 
15.02.2016) : 

Indicateur de risque et de rendement SRRI (valeur estimée) : 

5 5 
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3.6. Transfert du compartiment LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY 

EMERGING MARKETS 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY EMERGING MARKETS pourra investir principalement et 

directement dans des actions des pays émergents ou dans des OPC fermé qui, eux-mêmes, investissent principalement en actions dans 

des pays faisant partie des marchés émergents. Jusqu’à 25% de ses actifs nets, le compartiment pourra investir dans tous les autres 

actifs permis par les « Restrictions d’Investissement » générales du prospectus.  

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et le Compartiment Absorbé : 

LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS LUX-EQUITY EMERGING MARKETS 

Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPC 
 

Compartiment d’OPCVM 
 

Objectif : Objectif : 

L’objectif du compartiment est l’appréciation du capital à moyen et 
long terme en investissant principalement dans une sélection 
d’organismes de placement collectif qui, eux-mêmes, investissent 
principalement en actions et titres assimilables de pays émergents. 
 

L’objectif du compartiment est l’appréciation du capital à moyen et long 
terme en investissant principalement dans des actions des pays émergents 
et/ou des organismes de placement collectif qui, eux-mêmes, investissent 
principalement en actions et/ou titres assimilables de pays émergents. 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS investit: 
- essentiellement dans des Organismes de Placement Collectif 

de type ouvert qui, eux-mêmes, investissent principalement en 
actions dans des pays faisant partie des marchés émergents. 
Ces Organismes de Placement Collectif peuvent investir 
globalement, par région ou individuellement dans des pays 
faisant partie des marchés émergents, indépendamment de la 
taille des entreprises ; 

- accessoirement dans des Organismes de Placement Collectif 
de type ouvert ou fermé qui eux-mêmes investissent 
principalement en actions, dans des warrants sur valeurs 
mobilières ainsi que dans toutes les autres valeurs mobilières 
et instruments financiers énoncées dans le chapitre consacré 
aux Restrictions d'Investissement. 

Le compartiment peut, dans les limites légales autorisées, détenir des 
liquidités ainsi que des instruments du marché monétaire. 
Dans un objectif de bonne gestion du portefeuille et/ou de couverture, 
le compartiment peut également utiliser tous les instruments financiers 
dérivés et autres techniques/ instruments énoncés dans les 
Restrictions d’Investissement du prospectus et ce dans les limites 
prévues. 
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés ainsi que les 
warrants sont soumis à une volatilité plus élevée que les actifs sous-
jacents. 
Le gestionnaire est autorisé à faire usage de levier synthétique afin 
d’atteindre les objectifs d’investissement du compartiment. 
Le levier est contrôlé par l’AIFM fréquemment et ne doit pas excéder 
300% de la valeur nette d’inventaire du compartiment selon la 
méthode brute et 200% selon la méthode par les engagements. 

LUX-EQUITY EMERGING MARKETS investit ses avoirs :  
- principalement dans des actions des pays émergents, des 

Organismes de Placement Collectif de type fermé et cotés et/ou des 
Organismes de Placement Collectif de type ouvert qui, eux-mêmes, 
investissent principalement en actions dans des pays faisant partie 
des marchés émergents. Ces Organismes de Placement Collectif 
peuvent investir globalement, par région ou individuellement dans des 
pays faisant partie des marchés émergents, indépendamment de la 
taille des entreprises; 

- accessoirement dans des liquidités; 
- jusqu’à 25% des ses actifs nets dans les autres actifs autorisés 

suivant le point III. A) 1.1. du prospectus (y compris d’autres actions et 
OPC/OPCVM que ceux mentionnés ci-dessus, des obligations et des 
instruments du marché monétaire). 

Le compartiment peut de manière directe et/ou indirecte, dans les limites 
légales autorisées, détenir des liquidités. 
Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple des 
changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques / 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus 
et ce dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés et autres techniques 
/ instruments, incluant les warrants, sont soumis à une volatilité plus élevée 
que les actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : 

Les investissements du compartiment LUX-WORLD FUND 
EMERGING MARKETS sont soumis aux fluctuations de la valeur 
nette d’inventaire des Organismes de Placement Collectif dans 
lesquels le compartiment a investi. Les marchés émergents ont 
présentés historiquement des taux de croissance supérieurs aux pays 
développés et sur le long terme, les actions des marchés émergents 
ont réalisées historiquement de meilleures performances que les 
actions des marchés développés. En revanche, l’investissement dans 
le compartiment peut comporter un degré de risque élevé, en raison 
de la situation politique et économique des marchés émergents, qui 
peut affecter la valeur des investissements. Les investissements dans 
des titres d’émetteurs de pays émergents engendrent des 
considérations spéciales et des risques, y compris des risques 

Les investissements du compartiment LUX-EQUITY EMERGING MARKETS 
sont soumis aux fluctuations des marchés dans lesquels le compartiment a 
investi. De par sa nature, le marché des actions se caractérise par une 
volatilité plus élevée, mais réalise généralement, sur le long terme, de 
meilleures performances que d'autres types d'investissement. Les marchés 
émergents ont présentés historiquement des taux de croissance supérieurs 
aux pays développés et sur le long terme, les actions des marchés 
émergents ont réalisées historiquement de meilleures performances que les 
actions des marchés développés. En revanche, l’investissement dans le 
Compartiment peut comporter un degré de risque élevé, en raison de la 
situation politique et économique des marchés émergents, qui peut affecter 
la valeur des investissements. Les investissements dans des titres 
d’émetteurs de pays émergents engendrent des considérations spéciales et 
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associés à un investissement international en général, tel que le 
risque d’une fluctuation de devises, le risque d’un investissement dans 
des pays ayant des marchés de capitaux réduit, le risque d’une 
liquidité limitée et le risque d’une volatilité augmentée du prix. 
 

des risques, y compris des risques associés à un investissement 
international en général, tel que le risque d’une fluctuation de devises, le 
risque d’un investissement dans des pays ayant des marchés de capitaux 
réduit, le risque d’une liquidité limitée et le risque d’une volatilité augmentée 
du prix. 
 

Profil de l’investisseur-type : Profil de l’investisseur-type : 

Le compartiment LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS est 
particulièrement adapté pour un investisseur ayant un profil agressif 
désirant participer à la performance des marchés émergents. Le 
compartiment se prête particulièrement pour des investissements à 
long terme, étant donné que des moins-values peuvent survenir suite 
à des fluctuations des marchés. 
 

Le compartiment LUX-EQUITY EMERGING MARKETS est particulièrement 
adapté pour un investisseur ayant un profil agressif désirant participer à la 
performance des marchés émergents. Le Compartiment se prête 
particulièrement pour des investissements à long terme, étant donné que 
des moins-values peuvent survenir suite à des fluctuations des marchés. 

Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

EUR 
 

Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0299616465 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0299616465 
 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

Ernst & Young S.A., Luxembourg  PricewaterhouseCoopers S.C., Luxembourg 
 

Commissions : Commissions : 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par 
mois 
 

• Commission de banque dépositaire:  
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par 
mois pour tous les compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,15% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,90% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant 
 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque dépositaire: 
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant  

% des frais courants : % des frais courants (valeur estimée) : 

Non applicable 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
3,61% 

Indicateur de risque et de rendement SRRI : Indicateur de risque et de rendement SRRI (valeur estimée) : 

Non applicable 5 

 

3.7. Transfert du compartiment LUX-PROTECT FUND 1 en tant que nouveau compartiment LUX-EQUITY LOW VOLATILITY 

Il est à souligner que le compartiment nouvellement créé LUX-EQUITY LOW VOLATILITY investira principalement dans des actions 

émises par des sociétés domiciliées et/ou cotées dans des Etats-membres de l'OCDE, en ne faisant pas référence à des conditions de 

capitalisation boursière minimale. Les différents investissements pourront être effectués de manière directe et/ou indirecte. La politique 

d’investissement permettra l’investissement jusqu’à 25% des actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions 

d’Investissement » générales du prospectus et l’investissement en valeurs à orientation « emerging markets » pour une partie minoritaire 

du portefeuille. La stratégie du compartiment consistera dans la sélection de titres à faible volatilité. De ce point de vue, le portefeuille du 

compartiment sera régulièrement soumis à un processus d’optimisation du risque.  

Les investisseurs sont priés de lire attentivement le tableau comparatif ci-dessous pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment Absorbant et le Compartiment Absorbé : 
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LUX-PROTECT FUND 1 LUX-EQUITY LOW VOLATILITY 

Régime juridique : Régime juridique : 

Compartiment d’OPC 
 

Compartiment d’OPCVM 
 

Objectif : Objectif : 

L’objectif du compartiment est d’assurer une performance à long 
terme proche de celle des valeurs boursières représentatives des 
économies développées regroupées au sein de l’OCDE, alors que la 
volatilité est censée rester inférieure à la volatilité à long terme de ces 
valeurs. Le compartiment ne garantit pas la réalisation de cet objectif. 

L’objectif du compartiment est d’assurer de réaliser une performance à long 
terme proche de celle des valeurs boursières représentatives des 
économies développées regroupées au sein de l’OCDE, alors que la 
volatilité est censée rester inférieure à la volatilité à long terme de ces 
valeurs, moyennant une gestion journalière du risque de marché, suivi à 
travers plusieurs indicateurs de risque basés notamment sur la volatilité 
historique et prospective. Le compartiment ne garantit pas la réalisation de 
cet objectif. 

Politique d’Investissement : Politique d’Investissement : 

Le compartiment LUX-PROTECT FUND 1 investit : 
• principalement 

- dans un portefeuille diversifié d’actions admises à la cote 
officielle d’une bourse d’un pays membre de l’OCDE, dont une 
majorité d’actions à capitalisation supérieure à 2 milliards 
d’euros ou contrevaleur ; 

- en des parts d’OPCVM / OPC ou « exchange traded funds » à 
orientation actions selon les restrictions de la partie générale du 
prospectus ainsi qu’en certificats sur indices d’actions. 

• pour une partie minoritaire de son actif net : 
- en instruments du marché monétaire et en obligations émises 

par des débiteurs de qualité; 
- en parts d’autres OPCVM / OPC. 

• accessoirement en liquidités. 
• Dans un objectif de gestion efficace du portefeuille, le compartiment 
peut également utiliser tous les techniques et instruments liés aux 
valeurs mobilières et instruments du marché monétaire ainsi que tous 
les produits dérivés, énoncés dans le chapitre consacré aux 
Restrictions d'Investissement, et ce dans les limites prévues. 
Il est à souligner que les produits dérivés mentionnés dans les 
Restrictions d’Investissement du prospectus sont soumis à une 
volatilité plus élevée que les actifs sous-jacents. 
Le gestionnaire est autorisé à faire usage de levier synthétique afin 
d’atteindre les objectifs d’investissement du compartiment. 
Le levier est contrôlé par l’AIFM fréquemment et ne doit pas excéder 
300% de la valeur nette d’inventaire du compartiment selon la 
méthode brute et 200% selon la méthode par les engagements. 
 

Le compartiment LUX-EQUITY LOW VOLATILITY investit ses avoirs : 
- principalement dans des actions émises par des sociétés domiciliées 

et/ou cotées dans des Etats-membres de l'OCDE. 
Ces investissements peuvent être effectués de manière directe et/ou 
indirecte (par exemple moyennant des OPC/OPCVM d’actions); 

- accessoirement dans des liquidités; 
- jusqu’à 25% de ses actifs nets dans les autres actifs autorisés suivant 

le point III. A) 1.1. du prospectus (y compris d’autres actions et 
OPC/OPCVM que ceux mentionnés ci-dessus, des obligations et des 
instruments du marché monétaire). 

Les actifs du compartiment pourront comprendre pour une partie minoritaire 
des titres d'émetteurs domiciliés et/ou cotés dans des pays émergents ainsi 
que des OPC/OPCVM et/ou d’autres instruments autorisés suivant le point 
III. A) 1.1. du prospectus à orientation «marchés émergents». 
La stratégie du compartiment consiste dans la sélection de titres à faible 
volatilité. De ce point  de vue, le portefeuille du compartiment est 
régulièrement soumis à un processus d’optimisation du risque.  
Le compartiment peut utiliser dans un objectif de bonne gestion et/ou de 
couverture tous les instruments financiers dérivés (comme par exemple des 
changes à terme, des futures, options, etc.) et les autres techniques / 
instruments énoncés dans les Restrictions d’Investissement du prospectus 
et ce dans les limites prévues.  
Il est à souligner que les instruments financiers dérivés et autres techniques 
/ instruments, incluant les warrants, sont soumis à une volatilité plus élevée 
que les actifs sous-jacents. 

Profil de risque : Profil de risque : 

Grâce au choix des actions, qui met un accent particulier sur des 
valeurs faiblement évaluées qui distribuent un dividende élevé ou sur 
des valeurs présentant d’autres caractéristiques leur conférant un 
profil rendement/risque intéressant, ainsi qu’une allocation activement 
gérée entre actions et instruments de taux, la politique 
d’investissement spécifique du compartiment est destinée à réduire le 
risque d’une forte dépréciation des avoirs lors d’éventuelles phases 
prolongées de baisse des marchés boursiers. 

Grâce au choix des actions, qui met un accent particulier sur des valeurs 
faiblement évaluées qui distribuent un dividende élevé ou sur des actifs, tels 
que des OPCVM, présentant d’autres caractéristiques leur conférant un 
profil rendement/risque intéressant, la politique d’investissement spécifique 
du compartiment est destinée à réduire le risque d’une forte dépréciation des 
avoirs lors d’éventuelles phases prolongées de baisse des marchés 
boursiers.  Vu que le compartiment peut investir pour une partie minoritaire 
sur les marchés émergents, l’investissement dans le compartiment peut 
comporter un degré de risque plus élevé, en raison de la situation politique 
et économique des marchés émergents, qui peut affecter la valeur des 
investissements. 

Devise de référence : Devise de référence : 

EUR 
 

EUR 
 

Code ISIN : Code ISIN : 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0231856286 

Classe d’actions B (distribution) * : 
LU0231856526 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
LU0231856286 
 

Exercice social et rapport annuel : Exercice social et rapport annuel : 

Du 1er avril au 31 mars de l’année suivante Du 1er octobre au 30 septembre de l’année suivante 
 

Réviseur d’entreprises : Réviseur d’entreprises : 

PricewaterhouseCoopers S.C., Luxembourg  PricewaterhouseCoopers S.C., Luxembourg 
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Commissions : Commissions : 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,079% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.510,- par 
mois 
 

• Commission de banque dépositaire:  
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par 
mois 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant 
 

• Commission d’agent administratif et de transfert: 
max. 0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du 
compartiment sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.450,- par mois 
 

• Commission de banque dépositaire: 
0,075% p.a. hors taxe de la valeur du total de l'actif net du compartiment 
sans qu'elle ne puisse être inférieure à EUR 1.550,- par mois pour tous les 
compartiments réunis 
 

• Commission de gestion:  max. 0,20% p.a. 
 

• Commission de conseil:  max. 0,85% p.a. 
 

• Commission de performance:  néant  

% des frais courants : % des frais courants (valeur estimée): 

Non applicable 
 

Classe d’actions A (capitalisation) : 
1,89% 

Indicateur de risque et de rendement SRRI : Indicateur de risque et de rendement SRRI (valeur estimée) : 

Non applicable 5 

*) la classe de distribution B de LUX-PROTECT FUND 1 sera absorbée par la classe de capitalisation A de LUX-EQUITY LOW VOLATILITY 

4. Date d’effet prévue de la Fusion 
 
Sous réserve de la décision des AGE à ce propos, les Compartiments Absorbés seront fusionnés dans les Compartiments Absorbants 

avec effet au 17 juin 2016 (la "Date Effective"). 

5. Incidences prévues de la Fusion 

Les droits des actionnaires des Compartiments Absorbants et Absorbés (à l’exception de ceux qui concernent les classes de distribution 

qui seront absorbées par des classes de capitalisation) ne seront pas affectés par la Fusion. Néanmoins, comme toute fusion, la Fusion 

implique un risque de dilution de la performance des Compartiments Absorbants. 

Afin d'éviter toute violation des investissements liés à cette opération de Fusion, et dans l'intérêt des actionnaires, les gestionnaires 

réajusteront les portefeuilles des Compartiments Absorbés dans les semaines précédant la Date Effective de la Fusion afin de les 

conformer à la politique d’investissement des Compartiments Absorbants. Aucun rééquilibrage des portefeuilles des Compartiments 

Absorbants ne devrait être requis. 

Les actionnaires des Compartiments Absorbés deviendront actionnaires des Compartiments Absorbants à partir de la date effective de la 

Fusion ou à la date à laquelle la conversion de leurs actions en actions des Compartiments Absorbants aura été effectuée.  

Les Conseils d’Administration attirent l’attention des actionnaires des Compartiment Absorbés sur le fait que la politique d’investissement 

et le profil de risque peuvent être différents de ceux des Compartiments Absorbants. 

Le résumé des principales caractéristiques des compartiments fusionnés a été présenté dans les tableaux sub 3. ci-avant. 

6. Méthode de calcul des ratios d’échange 

Le ratio d’échange sera déterminé selon les modalités décrites ci-après. Il sera toujours arrondi à 6 décimales et le nombre de fractions 

d’actions à attribuer dans les Compartiments Absorbants à 4 décimales. Aucun rompu ne sera payé. 

• Compartiments LUX-EURO-STOCKS 1, LUX-SECTORS INFORMATION TECHNOLOGIES, LUX-SECTORS PHARMA & 

HEALTH CARE, LUX-INDEX US S&P 100®, LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS et LUX-PROTECT FUND 1: 

En ce qui concerne les opérations de transfert des compartiments LUX-EURO-STOCKS 1, LUX-SECTORS INFORMATION 

TECHNOLOGIES, LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE, LUX-INDEX US S&P 100®, LUX-WORLD FUND EMERGING 

MARKETS et LUX-PROTECT FUND 1 en tant que nouveaux compartiments à établir au sein de la Société Absorbante dans le contexte 

de la Fusion, à savoir respectivement les Compartiments Absorbants LUX-EQUITY EUROPE, LUX-EQUITY INFORMATION 

TECHNOLOGIES, LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE, LUX-EQUITY NORTH AMERICA, LUX-EQUITY EMERGING MARKETS et 

LUX-EQUITY LOW VOLATILITY, l'échange des actions de capitalisation de chaque Compartiment Absorbé pour des actions du 

Compartiment Absorbant respectif sera effectué à la Date Effective sur un rapport d’échange de 1 pour 1. Dans ces cas, les détenteurs 



18 

d’actions de capitalisation de chaque Compartiment Absorbé recevront le même nombre d’actions et de fractions d’actions qu’ils 

détenaient avant la Date Effective de la Fusion.  

L’échange des actions de distribution de LUX-PROTECT FUND 1 pour des actions de LUX-EQUITY LOW VOLATILITY sera effectué sur 

un rapport basé sur les valeurs nettes d’inventaire par action de distribution de LUX-PROTECT FUND 1 et par action de LUX-EQUITY 

LOW VOLATILITY calculées le 17 juin 2016, conformément aux principes d’évaluation figurant dans les documents constitutifs et dans les 

prospectus des sociétés qui fusionnent, tout en sachant que la première valeur nette d’inventaire au 17 juin 2016 d’une action de LUX-

EQUITY LOW VOLATILITY correspondra à la valeur nette d’inventaire au 17 juin 2016 d’une action de capitalisation de LUX-PROTECT 

FUND 1.  

• Compartiments LUX-EURO-STOCKS TECDAX® et LUX-AVANTAGE I: 

En ce qui concerne les opérations de fusion-absorption relatives au Compartiment Absorbant LUX-EQUITY EUROPE, l'échange d’actions 

des Compartiments Absorbés LUX-EURO-STOCKS TECDAX® et LUX-AVANTAGE I pour des actions du Compartiment Absorbant sera 

effectué sur un rapport basé sur les valeurs nettes d’inventaire par action des Compartiments Absorbés et du Compartiment Absorbant 

calculées le 17 juin 2016, conformément aux principes d’évaluation figurant dans les documents constitutifs et dans les prospectus des 

sociétés qui fusionnent, tout en sachant que la première valeur nette d’inventaire au 17 juin 2016 des actions de LUX-EQUITY EUROPE 

sera fixée à un prix égal à la valeur nette d’inventaire au 17 juin 2016 d’une action de LUX-EURO-STOCKS 1. 

En échange du transfert, à la Date Effective, la Société Absorbante émettra et attribuera sans frais aux détenteurs d'actions de 

capitalisation et de distribution des Compartiments Absorbés LUX-EURO-STOCKS TECDAX® et LUX-AVANTAGE I un nombre approprié 

d'actions de capitalisation de LUX-EQUITY EUROPE dans la proportion déterminée par rapport aux valeurs nettes d'inventaire des 

actions respectives des Compartiments Absorbés et des actions de capitalisation du Compartiment Absorbant calculées le 17 juin 2016.   

• Compartiments LUX-SECTORS TOP BRANDS, LUX-TOP 50 GLOBAL, LUX-WORLD FUND GROWTH et LUX-EQUITY ECO 

GLOBAL: 

En ce qui concerne les opérations de fusion-absorption relatives au Compartiment Absorbant LUX-EQUITY 1 (qui sera renommé en LUX-

EQUITY GLOBAL), l'échange d’actions des Compartiments Absorbés LUX-SECTORS TOP BRANDS, LUX-TOP 50 GLOBAL, LUX-

WORLD FUND GROWTH et LUX-EQUITY ECO GLOBAL pour des actions du Compartiment Absorbant sera effectué sur un rapport basé 

sur les valeurs nettes d’inventaire par action des Compartiments Absorbés et du Compartiment Absorbant calculées le 17 juin 2016, 

conformément aux principes d’évaluation figurant dans les documents constitutifs et dans les prospectus des sociétés qui fusionnent. 

En échange du transfert, à la Date Effective, LUX-EQUITY émettra et attribuera sans frais aux détenteurs d'actions de capitalisation et de 

distribution des Compartiments Absorbés LUX-SECTORS TOP BRANDS, LUX-WORLD FUND GROWTH et LUX-EQUITY ECO GLOBAL 

un nombre approprié d'actions de la classe de capitalisation libellée en euros (classe « EUR ») de LUX-EQUITY GLOBAL dans la 

proportion déterminée par rapport aux valeurs nettes d'inventaire des actions respectives des Compartiments Absorbés et des actions de 

la classe « EUR » du Compartiment Absorbant calculées le 17 juin 2016. 

De même, LUX-EQUITY émettra et attribuera sans frais aux détenteurs d'actions de capitalisation du Compartiment Absorbé LUX-TOP 

50 GLOBAL un nombre approprié d'actions de la nouvelle classe de capitalisation libellée en dollars US (classe « USD ») de LUX-

EQUITY GLOBAL dans la proportion déterminée par rapport aux valeurs nettes d'inventaire des actions respectives de LUX-TOP 50 

GLOBAL et des actions de classe « USD » du Compartiment Absorbant calculées le 17 juin 2016. La valeur nette d’inventaire d’une 

action de classe « USD » correspondra à la valeur nette d’inventaire d’une action de classe « EUR » convertie sur base du cours de 

change EUR/USD applicable. 

6. Rapports des réviseurs d’entreprises agréés 
 
En ce qui concerne les opérations relatives aux Sicav LUX-SECTORS et LUX-INDEX US, le réviseur d’entreprises agréé DELOITTE 

AUDIT, 560, rue de Neudorf, L-2220 LUXEMBOURG, est chargé de préparer un rapport validant les conditions prévues à l’Article 71 (1), 

alinéas a) à c) de la Loi de 2010 pour les besoins de la Fusion. 

En ce qui concerne les opérations relatives aux Sicav LUX-EURO-STOCKS et LUX-TOP 50, le réviseur d’entreprises agréé ERNST & 

YOUNG S.A., 35E, Avenue John F. Kennedy, L-1855 LUXEMBOURG, est chargé de préparer un rapport validant les conditions prévues 

à l’Article 71 (1), alinéas a) à c) de la Loi de 2010 pour les besoins de la Fusion. 

En ce qui concerne les opérations de fusion entre LUX-EQUITY et les Sociétés Apporteurs Partie II, le réviseur d’entreprises agréé : 

- PRICEWATERHOUSECOOPERS S.C., 2, rue Gerhard Mercator, L-2182 LUXEMBOURG, est nommé comme expert 

indépendant afin d’établir des rapports pour LUX-EQUITY, LUX-AVANTAGE et LUX-PROTECT FUND conformément à l’article 

266 de la Loi de 1915 ; 
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- ERNST & YOUNG S.A., 35E, Avenue John F. Kennedy, L-1855 LUXEMBOURG, est nommé comme expert indépendant afin 

d’établir un rapport pour LUX-WORLD FUND conformément à l’article 266 de la Loi de 1915.  

Pour les opérations de transfert de compartiments dont le ratio d’échange est de 1:1, les réviseurs n’émettent pas de rapport 

supplémentaire portant sur le ratio d’échange. 

7. Frais  
 
La société LUX-FUND ADVISORY S.A., 2, Place de Metz, L-1930 Luxembourg, supportera les frais juridiques, de conseil et administratifs 

ainsi que les frais associés à la préparation et à la réalisation de la fusion. Les frais d’audit en relation avec la Fusion ainsi que les frais du 

rééquilibrage et de transfert des portefeuilles seront supportés par les compartiments respectifs. 

8. Implications fiscales de la Fusion 

Les investisseurs pourraient être soumis à l'impôt du lieu de leur domicile fiscal ou dans d'autres juridictions où ils paient des impôts. Les 

conséquences fiscales de la Fusion peuvent varier en fonction du droit et de la réglementation de leur pays de résidence, de citoyenneté, 

de domicile ou de constitution. Tout actionnaire ayant des doutes sur son éventuel assujettissement à l'impôt du fait de la mise en oeuvre 

de la Fusion est invité à consulter son conseiller fiscal professionnel. 

9. Les implications pour les actionnaires - droits des actionnaires  
 
Les souscriptions, conversions et rachats dans les compartiments LUX-AVANTAGE I, LUX-EQUITY ECO GLOBAL, LUX-EURO-STOCKS 

1, LUX-EURO STOCKS TECDAX®, LUX-INDEX US S&P 100®, LUX-PROTECT FUND 1, LUX-TOP 50 GLOBAL, LUX-SECTORS 

INFORMATION TECHNOLOGIES, LUX-SECTORS PHARMA & HEALTH CARE et LUX-SECTORS TOP BRANDS seront suspendus à 

partir du 15 juin 2016 à 12.00 heures.  

Les souscriptions, conversions et rachats dans les compartiments LUX-WORLD FUND EMERGING MARKETS et LUX-WORLD FUND 

GROWTH seront suspendus à partir du 14 juin 2016 à 12.00 heures. 

Les demandes de souscription dans les compartiments nouvellement établis LUX-EQUITY EUROPE, LUX-EQUITY INFORMATION 

TECHNOLOGIES, LUX-EQUITY PHARMA & HEALTH CARE, LUX-EQUITY LOW VOLATILITY et LUX-EQUITY NORTH AMERICA 

seront acceptées à partir du 16 juin 2016 après 12.00 heures, sachant que d’après le prospectus, les demandes de souscription reçues 

avant 12.00 heures du jour J seront exécutées sur base de la valeur nette d'inventaire du jour J+1 (jours ouvrables bancaires à 

Luxembourg). 

Les demandes de souscription dans le compartiment nouvellement établi LUX-EQUITY EMERGING MARKETS seront acceptées à partir 

du 15 juin 2016 après 12.00 heures, sachant que d’après le prospectus, les demandes de souscription reçues avant 12.00 heures du jour 

J seront exécutées sur base de la valeur nette d'inventaire du jour J+2 (jours ouvrables bancaires à Luxembourg). 

A dater de la présente notification, tous les actionnaires de la Sicav LUX-EQUITY ainsi que les actionnaires des Compartiments Absorbés 

auront la possibilité de demander le remboursement de leurs actions sans frais de rachat jusqu’à 12.00 heures (heure de Luxembourg) le 

10 juin 2016. 

L’approbation de la Fusion par les AGE ne déclenchera pas une période de rachat sans frais supplémentaire d’un mois, la Fusion 

devenant effective en date du 17 juin 2016. Chaque actionnaire des Compartiments Absorbés n'ayant pas procédé à la demande de 

remboursement de ses actions dans les délais mentionnés ci-dessus se verra attribuer automatiquement, à la Date Effective et sans 

supporter des frais de souscription, des actions du Compartiment Absorbant respectif dont le nombre sera déterminé sur base du rapport 

d’échange décrit sub 6. ci-avant. 

Les rapports d’échange seront publiés sur le site internet www.bcee.lu dès qu’ils seront connus.  

Ainsi, les détenteurs d'actions de capitalisation et de distribution des Compartiments Absorbés obtiendront des actions de capitalisation 

des Compartiments Absorbants respectifs.  

En ce qui concerne les actions de distribution, il est à préciser qu’aucune distribution extraordinaire de dividendes ne sera effectuée avant 

la Date d’Effet de la Fusion. 

Une fois que les Compartiments Absorbants auront émis des actions nouvelles destinées aux actionnaires des Compartiments Absorbés, 

ces derniers cesseront d'exister et toutes les actions émises par ces Compartiments Absorbés, après leur échange, seront annulées. 

A la Date Effective, les actionnaires nominatifs des Compartiments Absorbés seront automatiquement inscrits dans le registre des 

actionnaires nominatifs des Compartiments Absorbants respectifs et les propriétaires d’actions sous forme dématérialisée des 

Compartiments Absorbés se verront attribuer des actions dématérialisées des Compartiments Absorbants. Les actionnaires des 
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Compartiments Absorbés ayant procédé à l’immobilisation de leurs certificats physiques auprès du dépositaire des actions au porteur, à 

savoir la société EFA, se verront attribuer automatiquement des actions au porteur entières des Compartiments Absorbants. Le cas 

échéant, les fractions d’actions résultant de l’échange seront remboursées. 

Les actions des Compartiments Absorbants, attribuées aux actionnaires des Compartiments Absorbés seront identiques à tous égards à 

celles déjà éventuellement émises à ce jour et, à compter de la Date Effective, donneront droit à participer aux bénéfices dudit 

Compartiment. Aucun actionnaire des Sicav fusionnantes ne bénéficiera de droits spéciaux et aucun titre autre que des actions ne sera 

émis. 

10. Autres modifications importantes 
 

• Modification des statuts de la Sicav LUX-EQUITY 

Dans le contexte de la Fusion, les actionnaires de la Sicav LUX-EQUITY seront convoqués en assemblée générale extraordinaire pour 

décider d’une modification statutaire. Cette modification aura notamment pour objectif de mettre à jour les statuts par rapport à la 

législation actuelle, d’intégrer la possibilité de prévoir des investissements croisés entre compartiments et de reformuler le chapitre relatif 

aux opérations de liquidation et de fusion.  

• Modification des statuts de la Sicav LUX-AVANTAGE 

Dans le contexte de la Fusion, les actionnaires de la Sicav LUX-AVANTAGE seront convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour décider d’une modification des statuts. Cette modification aura notamment pour objectif de reformuler le chapitre relatif aux 

opérations de liquidation et de fusion et de mentionner explicitement la possibilité de procéder à des opérations de fusion.  

• Redénomination du compartiment LUX-EQUITY 1 et nouvelle classe d’actions 

La dénomination du compartiment LUX-EQUITY 1 de la Société Absorbante sera modifiée en LUX-EQUITY GLOBAL avec effet à la Date 

Effective et une nouvelle classe d’actions de capitalisation libellée en USD (classe « USD ») sera créée. 

• Modification de la politique d’investissement de LUX-EQUITY HIGH DIVIDEND 

Bien que le compartiment LUX-EQUITY HIGH DIVIDEND ne soit pas concerné par la Fusion, il sera procédé à un ajustement de la 

politique d’investissement afin de prévoir que les investissements principaux du compartiment, à savoir les actions de sociétés qui versent 

des dividendes attractifs et dont le gestionnaire estime qu'elles présentent un potentiel élevé de soutenabilité et/ou de croissance de leurs 

dividendes, pourront être effectués de manière directe et/ou indirecte (par exemple moyennant des OPC/OPCVM d’actions). Ces sociétés 

n’auront plus besoin d’avoir une moyenne/grande capitalisation boursière. Le compartiment pourra également investir jusqu’à 25% de ses 

actifs nets dans les autres actifs permis par les « Restrictions d’Investissement » générales du prospectus. Le portefeuille pourra 

comprendre pour une partie minoritaire des valeurs à orientation «emerging markets». 

11. Informations disponibles 

Le projet commun de fusion, le projet de prospectus de la Sicav LUX-EQUITY, les KIID des Compartiments Absorbants, les rapports sur 

la Fusion des réviseurs d’entreprises agréés, les rapports des Conseils d’Administration de LUX-EQUITY et des Sociétés Apporteurs 

Partie II, la déclaration de la banque dépositaire BCEE validant la conformité du projet commun de fusion avec les termes de la Loi de 

2010 eu égard aux Sociétés Apporteurs Partie I, les statuts de même que les rapports financiers révisés et les rapports semestriels des 

sociétés fusionnantes pour les trois derniers exercices clôturés, seront disponibles gratuitement et sans frais aux sièges sociaux 

respectifs. 

Un exemplaire du présent avis ainsi que les KIID des Compartiments Absorbants seront également fournis aux souscripteurs lors de 

chaque nouvelle souscription d’actions des compartiments fusionnants entre la date de publication de la présente et la Date Effective. 

Il est recommandé de lire attentivement les KIID des Compartiments Absorbants avant de prendre une décision concernant la Fusion. 

Pour toute information complémentaire ou question concernant les opérations de Fusion, nous vous invitons à contacter votre conseiller 

professionnel habituel. 

Luxembourg, le 31 mars 2016 

Les Conseils d’Administration de 

LUX-EQUITY, LUX-AVANTAGE, LUX-EURO-STOCKS, LUX-INDEX US, LUX-TOP 50,  

LUX-PROTECT FUND, LUX-SECTORS et LUX-WORLD FUND 
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